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1. Au paragraphe 11 de sa resolution 1983/38 du 8 mars 1983, la commission des 
dr~its de l~homme a decide de proroger d'un an le mandat du Rapporteur special, en 
pna?t celu1-ci de faire rapport a l 'Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session, et a la Commission des droits de l'homme lors de sa quarantieme session, 
sur !'evolution de la situation des droits de l'homme au Chili. cette decision a 
par,l~ suite ete approuvee par le Conseil economique et social dans sa 
dec1s1on 1983/149 du 27 mai 1983. De son c8te, dans sa resolution 1983/19, la 
sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites a, entre autres dispositions, recommande a la commission "d'inviter 
instarnment les autorites chiliennes a respecter et a promouvoir les droits de 
l'homme, conformement aux instruments internationaux auxquels le Chili est partie, 
et a cooperer avec le Rapporteur special de la commission" y. 

2. Le rapport intitule "Protection des droits de l'homme au Chili", presente par 
le Rapporteur special a l'Assemblee generale, en application des dispositions de la 
resolution 1983/38 de la Commission des droits de l'homme, est publie sous la 
cote A/38/385. Il traite de la situation des droits de l'homme au Chili entre 
le ler janvier et le 30 juin 1983. 

3. TOutefois, afin de presenter a l'Assemblee generale un rapport aussi precis 
que possible, le Rapporteur special a estime qu'il serait bon d'etablir egalement 
le present additif, qui presente les . faits rapportes depuis le ler juillet 1983. 
Il convient de faire observer que sur une periode de deux mois (du 10 aoat 
au 10 octobre 1983), le GOuvernement chilien a communique a deux reprises des 
renseignements pertinents au secretaire general 2/. ces renseignements ont ete 
transmis au Rapporteur special, qui en a tenu compte en etablissant le present 
additif. L'information communiquee part du 10 aoat 1983, date a laquelle le 
President de la Republique a nomme un nouveau gouvernernent y. Le nouveau Ministre 
de l'interieur a annonce que les objectifs du gouvernement etaient de resoudre la 
question des exiles, d'ouvrir un dialogue avec les partis d'opposition et de 
concretiser sa volonte d'instaurer un regime veritablement democratique et ouvert. 
La liberalisation de la situation politique s'accomplirait essentiellement par les 
mesures suivantes, levee de l'etat d'urgence, dialogue avec !'opposition 
democratique, reglernent de la question des exiles, reglementation du droit de 
reunion, non-application du vingt-quatrieme article transitoire de la constitution, 
transfert immediat de toutes les personnes arretees aux autorites judiciaires et 
mise en chantier d'une legislation constitutionnelle. Le Ministre chilien des 
affaires etrangeres s'est exprirne dans le merne sens lorsqu'il a declare devant 
l'Assemblee generale le 3 octobre 1983 qu'au Chili existaient aujourd'hui une 
liberte absolue de la presse et de !'information et une totale liberte de reunion 
et d'opinion, et que le gouvernement avait entrepris d'appliquer les lois 
politiques qui permettraient aux citoyens d'exercer les droits democratiques dans 
leur integralite y (A/38/PV.16, p. 17). 

I ... 
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4. Dans le present additif, le Rapporteur special etudie les assertions de 
sources officielles chiliennes rapportees ci-dessus et !'evolution de la situation 
des droits de l'homrne dans le pays. Il tient a marquer sa satisfaction devant le 
comportement du GOuvernement chilien, qui a fourni au secretaire general ce qu'il 
estime etre des renseignements pertinents, et il espere que cette initiative 
marquera le debut d'un resserrement de ia cooperation du Gouvernernent chilien avec 
les organes des Nations Unies qui s'occupent des droits de l'homme, et en 
particulier avec le Rapporteur special de la commission des droits de l'homme. A 
cet egard, la commission chilienne des droits de l'homme, qui est un organisme non 
gouvernemental, a adresse le 26 aoat 1983 une lettre au Rapporteur special pour 
!'inviter a se rendre au Chili en ce moment ou de grands efforts etaient deployes 
pour que les institutions dont le pays se doterait soient essentiellement con~ues 
pour garantir la reconnaissance, le respect et la protection des droits de l'homme 
tels qu'ils etaient proclarnes par les Nations Unies. Dans une reponse adressee a 
cet organisme non gouvernemental le 26 septembre 1983, le Rapporteur special a 
indique que pour pouvoir se rendre au Chili, il lui fallait l'aval des autorites, 
ce qui n•avait pas ete le cas jusqu'a present bien que cette question ait fait 
l'objet d'un echange de correspondance avec le Gouvernement chilien qui, a cette 
occasion, avait reaffirme sa position y. Dans une autre lettre datee du 
24 aoQt 1983 qu'il avait adressee ace meme organisme, le Rapporteur special avait 
signale qu'il ne pouvait pas se rendre en personne au Chili, comme il souhaiterait 
pouvoir le faire, car pour cela il devait avoir !'accord explicite du 
gouvernement. La commission chilienne des droits de l'homme avait, quanta elle, 
adresse le 25 aoOt 1983 une lettre ace sujet au Ministre des affaires etrangeres, 
demandant notamment au gouvernement de changer d'attitude a l'egard du Rapporteur 
special et d'accepter de cooperer avec lui pour l'aider a s'acquitter de sa lourde 
t3che, ce qui serait pour le gouvernement une maniere de prouver qu'il tenait a 
remplir ses obligations internationales et qu'il adherait aux valeurs et aux normes 
regissant le respect des droits de l'homme dans le monde. 

s. Pour etablir le present additif, . le Rapporteur special a adopte la meme 
methode que pour le rapport principal (voir A/38/385, par. 11 et 12), avec 
toutefois une difference importante, a savoir que pour la premiere fois des 
renseignements emanant du c;ouvernement chilien figurent dans le rapport du 
Rapporteur special tels qu'ils ont ete communiques au Secretaire general, avec 
indication des dates. Le present additif doit done etre rapproche du rapport 
principal (A/38/385). 

6. Le present additif traite de la situation des droits de l'homme au Chili en 
juillet et aoOt 1983. Mais le Rapporteur special a egalement tenu compte autant 
qu'il l'a pu des faits rapportes ulterieurement, afin que le rapport suit aussi 
precis que possible. 

/ ... 
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7. Dans le cadre de la constitution politique de 1980 et de son evolution 
normative, il convient de mentionner gue le gouvernement a decide de ne pas 
proroger l'etat d'urgence a la fin d'aoQt 1983 2/• Conformement au Oecret 
supreme No 363 du 22 mars 1983, une Commission d'etude des lois organiques prevues 
par la constitution a ete creee (voir A/38/385, par. 16)J en juillet 1983 cette 
Commission a commence a etudier la loi regissant les etats d'exception 6/: De 
plus, le 4 aoQt 1983, le President de la Republique a annonce qu'en octobre "le 
Conseil d'Etat entamerait une etude des lois organiques prevues par la constitution 
et ayant trait a des questions politiques specifiques telles que la formation de 
partis politiques, le systeme electoral, le tribunal electoral et le fonctionnement 
d'un congres national" 7/, en se fixant 1989 comme date limite. Le gouvernement 
avait adopte cette mesure en vue de "retablir integralement la democratie, dans le 
cadre des principes directeurs enonces dans les dispositions transitoires de la 
presente Constitution". oans une allocution prononcee le 11 septembre 1983, le 
President de la Republique a egalement fait allusion a la "possibilite" d •organiser 
un referendum sur la modification du systeme legislatif -transitoire, confirmant 
ainsi les declarations faites un mois plus tot par le Ministre de l'interieurJ en 
effet, le 10 aoOt 1983, celui-ci n'avait pas exclu la "possibilite" que les partis 
politiques et le congres national puissent commencer a fonctionner avant 1990, date 
fixee par la constitution de 1980, parce qu'"il etait possible que dans le cadre 
des etudes entreprises, on trouve une formule qui permettrait de decider s'il 
convenait d'elire le Parlement et de le faire fonctionner beaucoup plus t6t que 
prevu" y. 

8. Neanmoins, aucune des lois organiques prevues par la constitution n'a ete 
promulguee jusqu'a ce jour si bien que la situation actuelle reste celle que le 
Rapporteur special avait precedemment qualifiee d'"entracte politique", la loi ne 
prevoyant aucun mecanisme pour faciliter la participation des citoyens a la vie 
publique du pays (A/38/385, par. 17 et 18). A cet egard, le pape Jean-Paul II a· 
evoque le 13 juillet 1983, "l'angoisse et les tensions sociales dans lesquelles 
vivait le peuple chilien" et a appuye les eveques chiliens qui "demandaient aux 
autorites de prendre les mesures exigees par la necessite indiscutable d'etablir 
des mecanismes efficaces de dialogue, en vue d'eviter des actes de violence". De 
fait, en juillet et aout 1983, d'autres "journees de protestation nationale (voir 
sect. III, ci-apres, par. 50 a 61) ont ete organisees et se sont soldees une fois 
de plus par des morts et des blesses et par des arrestations. comme les autres 
fois (mai et juin 1983), les •journees de protestation" avaient ete convoquees par 
des organisations politiques et syndicales qui, bien qu'illegales, etaient en fait 
tolerees par les autorites. Par exemple, le 7 aoOt 1983, on a annonc~ la formation 
de "!'Alliance democratique", un groupe politique cornprenant des representants des 
tendances sociale-democrate, radicale-socialiste, chretienne-dernocrate et 
democrate-republicaine de droite. Cette coalition n'a pas de statut legal en 
raison de la treve politique irnposee par la constitution et qui doit durer jusqu'a 
la promulgation de la loi organique sur le statut des partis politiques. 

I ... 
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L'Ai;l~ance declare avoir pour objectif d'"instaurer la democratie comme forme 
super1~ure de gouvernement partout ou il est possible de concilier l'autorite et la 
necess1te de respecter la dignite de tousles etres humains". Le gouvernement 
ayan7 annonce qu'il entamerait "un dialogue avec les partis d'opposition", trois 
reunions entre le Ministre de l'interieur et les representants de l'Alliance 
democratique, organisees par les bons offices de l'archeveque de Santiago ont eu 
lieu le 25 aoOt et les 6 et 29 septembre 1983. ' 

9. A l'issue de ces reunions, le gouvernement a annonce que "l'etat d'urgence" ne 
serait pas proroge a la fin d'aoQt 1983, autorise le retour d'un grand nombre 
d'exiles, introduit des dispositions reglementaires regissant l'exercice du droit 
de reunion et declare son intention de ne pas appliquer la vingt-quatrieme 
disposition transitoire de la constitution (qui prevoit l'etat d'exception pour 
cause de menace a la paix interieure), "excepte la ou elle serait indispensable 
cornme mesure preventive ou en cas de graves perturbations de l'ordre public". A la 
derniere reunion qui a eu lieu le 29 septembre 1983, l'Alliance democratique a 
demande au gouvernement de proceder a un referendum en 1984 pour faire approuver 
"la creation d'une assemblee constituante elue par le peuple et dotee de pouvoirs 
constituants et legislatifs"J elle a egalement demande la creation d'une 
"commission mixte", composee d •un nombre egal d •anciens membres du Parlement et de 
particuliers nommes par le gouvernement et par !'Alliance, qui serait charges 
d'elaborer "une legislation politique en 90 jours". ces mesures devraient etre 
considerees comrne le commencement d'"une veritable evolution vers la democratie" et 
devraient done s'accompagner des "changements juridiques, politiques, 
institutionnels, economiques et sociaux necessaires a l'instauration d'une 
veritable democratie". L'Alliance a demande par la suite !'abrogation de l'etat 
d'exception pour cause de menace a la paix interieure ainsi que "le droit 
d'acceder, dans des conditions d'egalite, aux moyens d'information, notamment a la 
television nationale". 

10. Apres la reunion du 29 septembre 1983, le gouvernement a fait uncertain 
nombre de declarations auxquelles les representants de l'Alliance democratique ont 
repondu le 5 octobre 1983 en disant que le chef de l'Etat "avait fait des remarques 
insultantes et offensantes a l'egard de ceux qui oeuvraient pour le retour a la 
democratie, avait vide de tout sens le dialogue et un consensus eventuel et avait 
affirme que les lignes de conduite tracees par la Constitution, dent la 
modification avait pourtant fait l'objet des entretiens, seraient respectees a tout 
prixJ cette reaction rendait impossible tout retour pacifique a la democratie", et, 
ajoutaient-ils, "ces declarations revelaient une attitude destructrice a l'eg~rd de 
la base rneme du dialogue". Le 6 octobre 1983, le Ministre de l'interieur a repondu 
par une note adressee a l 'Alliance dans laquelle il reaffirmait que "le ~espect de 
la Constitution etait le seul parti possible, qu'il offrait une base sol1de pour 
l'etablissement des institutions democratiques" et que le gouvernement avait 
"recernment pris diverses mesures visant a assouplir les restrictions politiques" 
mais qu'on avait tente de les faire avorter "en encourageant toutes sortes de 
desordres et de protestations, en collusion etroite avec des extremistes, , 
marxistes". Le 17 octobre 1983, le Ministre de l'interieur a egalement declar: ~ue 
"!'Alliance democratique n'etait pas un parti ni meme un rassemblement ~e.partis, 
mais un groupe de simples particuliers qu! ne se~a~ent p~s re~onnus po~1~1quement 
tant que les dispositions regissant la treve pol1t1que n auraient pas ete 

I ... 
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abrogees. Le meme jour, le President de la Republique a declare qu'"il y avait de 
mauvais politiciens" qui cherchaient a satisfaire "leur ambition personnelle" alors 
qu'~ls n'etaient pas "tres representatifs de la population•, et que "la democratie 
qu'ils decrivaient appartenait au passe et avait echoue en raison de son 
inefficacite". 

11. Le Rapporteur special fait observer que, d'une part, le processus 
d'"assouplissement politique•, annonce par le gouvernement n'a pas etabli les 
mecanismes juridiques appropries pour faciliter la participation des citoyens a la 
vie publique du pays mais que, d'autre part, on a pu constater une participation de 
fait des citoyens a la vie publique pendant les mois de juillet a octobre 1983, a 
!'occasion des •journees de protestation nationale" et autres types de 
manifestations populaires dont les consequences seront analysees plus loin (voir 
sect. VI A ci-apres, par. 109 a 114). La commission chilienne des droits de 
l'homme a, pour sa part, fait appel le 24 aoQt 1983 au Ministre de l'interieur, le 
25 aoOt 1983 au Ministre des relations exterieures, et le 29 aoat 1983 au Ministre 
de la justice, pour que le Rapporteur special soit autorise a visiter le pays 
"etant donne la preoccupation generale ... devant la grave crise morale, politique, 
economique et sociale". Ace propos, la Commission avait enonce ce qu'elle 
estimait "des conditions minimales de dialogue", a savoir, le retablissement des 
droits fondamentaux; !'abrogation des etats d'urgence et d'exception, le 
demantelement du Centre national de renseignements, !'application du droit a la 
defense et a un proces equitable - de fa~n que justice soit faite en ce qui 
concerne les delits les plus graves commis au cours des dix dernieres annees - et 
la reconnaissance de •la volonte du peuple en tant que base du pouvoir politique, 
de fcl<ion a etablir un dialogue fonde sur l'exercice du droit du peuple a 
l'autodetermination• et sur le plein exercice "des droits a la liberte de pensee, 
d'opinion, d'expression, de petition, de reunion et d'association pacifique• 2/· 
Toutefois, la modification a la loi sur la s0rete interieure de l'Etat apportee par 
la loi NO 18 256 10/, aux termes de laquelle quiconque "encourage des actes publics 
collectifs, ou y incite, sans autorisation• •est passible de peines de prison, 
d'assignation a residence ou d'exil" (voir sect. VI A ci-apres, par. 114), ne 
semble pas aider a etablir ces •conditions minimales de dialogue". La loi 
susmentionnee ne semble pas non plus compatible avec le decret NO 1 086 du 
15 septembre 1983 .!!/, qui sera egalement examine ulterieurement et dent l'article 
premier dispose que "les personnes qui desirent se reunir peuvent le faire 
pacifiquement sans y avoir ete autorisees au prealable par les autorites" (voir 
sect. VI A ci-apres, par. 111). 

12. par ailleurs, le 12 septembre 1983, le Tribunal constitutionnel a ete sa1s1 
d'une action intentee par un groupe de sept avocats contre l'actuel Ministre de 
l'interieur en vue de le faire declarer juridiquement incompetent a exercer ses 
fonctions. cette action a ete motivee par une declaration publique faite le 
6 septembre 1983 par ledit ministre dans laquelle il avait_invite "les citoy7n~ a 
constituer des unites de quartier dotees de groupes d'appu1 mutuel et de com1tes de 
secteur afin de proteger leurs possessions•. Le jour suivant, le Ministre avait 
declare : "Je demande instamment aux citoyens de se proteger eux-memes, non de 
provoquer la violence". r.es avocats qui ont intente ladite action interpretent ce 
message comme •un appel public a constituer des milices civil:s" dans cha~u: 
quartier, et meme ales armer, ce qui est inacceptable "du fa1t que ces m1l1ces ne 
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A/38/385/Add.l 
Fran~ais 
Page 10 

seraient soumises a' aucun t Al • ·a· · con rv e Juri ique ou institutionnel et deviendraient 'de 
veritables groupes de combat armes ... qui tireraient sur des manifestants 
pacifiques et sans armes sous pretexte de legitime defense'"• En consequence de 
l'avis des avocats susmentionnes, ces declarations du Ministre de l'interieur

1

ne 
sont pas compatibles avec "l'ordre institutionnel" ni avec "l'alinea d) de 
~•a~tic:e 4 de la loi No 12 927 sur la sOrete interieure, [qui] reprime toute 
1ncitat1on et tout encouragement a la constitution de milices ou autres 
~rganisations privees visant a remplacer les forces de l'ordre". Ils font 
egalement valoir que !'attitude du Ministre de l'interieur est en contradiction 
avec !'article 7, le paragraphe 1 de l'article 19 et les articles 90 et 92 de la 
constitution, du fait _qu'il a recommand~ "la constitution de milices civiles pour 
remplacer les forces de l'ordre". 

2. Institutionnalisation du regime d'exception 

13. La situation decrite par le Rapporteur special quanta !'existence au Chili 
d'un double etat d'exception (l'"etat d'urgence" et l'"etat d'exception pour cause 
de menace a la paix interieure") est restee inchangee jusqu'a la fin du mois 
d'aoOt 1983 (voir A/38/385, par. 25 a 28). Le 12 juillet 1983 le gouvernement a 
impose de 20 heures a minuit, un nouveau couvre-feu dans la ville de Santiago et 
dans toute la region metropolitaine, ainsi que dans les villes de COncepci6n, de 
san Antonio et de Talcahuano. cette decision a empeche les vehicules et les 
pietons de circuler au moment ou devaient avoir lieu les plus grandes • -
manifestations de la "troisieme journee de protestation nationale". En outre, le 
11 aoOt 1983, le commandant de la zone en etat d'urgence de la region 
rnetropolitaine et de la province de San Antonio a impose, par la proclamation 
No 147, un couvre-feu analogue dans ladite zone entre 18 h 30 le 11 aoat et 5 h 30 
le 12 aoOt 1983, ce qui coincidait avec la "quatrierne journee de protestation 
nationale". La raison invoquee pour expliquer cette mesure etait qu'il etait 
necessaire de garantir et d'assurer la securite des personnes et des biens. La 
commission chilienne des droits de l'homrne a pourtant signale que "des patrouilles 
faisaient des rondes dans Santiago et que 18 000 soldats etaient postes aux abords 
de la ville", et que les forces de l'ordre ont agi "avec une extreme violence, 
ratissant des quartiers peripheriques entiers, detruisant des irnmeubles et 
provoquant plus de 30 morts ... , blessant par balles plus de 100 personnes et 
procedant a plus de 2 500 arrestations" .!Y· 

14. Par la suite, le 28 aoOt 1983, le decret No 618 W relatif a la declaration 
de l'etat d'urgence a cesse d'etre en vigueur, e~ l'etat d'exception n'a pas ete 
proroge. Selon le gouvernement, cela signifie "un renforcement des libertes 
publiques, y compris la levee du couvre-feu, la suppression des restrictions a la 
liberte de deplacement et la fin des restrictions a la liberte d'information et 
d'opinion". conformement aux dispositions du paragraphe 4 de !'article 41 qui 
concernent le paragraphe 2 du meme article de la Constitution, la declaration de 
l'"etat d'urgence" perrnet d'imposer des restrictions a la liberte de deplacement, 
d'opinion et d'information, de suspendre ou de restreindre l'exercice du droit de 
reunion, d'interdire a des personnes donnees l'entree OU la sortie du territoire et 
de soumettre a la censure la correspondance et les moyens d'information et de 
communication. 
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15. Par contre, en vertu du decret No 1043 du 7 septembre 1983 W la declaration 
de l'"e~at d'exc~ption pour · cause de menace a la paix interieure" a

1

ete prorogee, 
conformement aux pouvoirs dont dispose le President de la Republique "en cas 
d~actes d~ violence visant a perturber l'ordre public ou lorsque la paix interieure 
risque d'etre troublee" (vingt-quatrieme disposition transitoire de la 
Constitution). Bien que le decret susmentionne ne donne pas les raisons 
specifiques de cette nouvelle declaration, le gouvernement a informe le secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies qu'il a ete rendu "a la suite de la 
perfide attaque terroriste qui a coOte la vie au general urzuza" (le 
30 aoQt 1983). Le gouvernement a egalement communique une declaration du Ministre 
de l'interieur selon laquelle le gouvernement n•avait !'intention d'utiliser les 
pouvoirs que lui conferait ce regime legal que si cela s'averait absolument 
necessaire. POurtant, _comme on le verra dans les chapitres suivants, le Rapporteur 
special a pu etablir que les pouvoirs conferes au gouvernement par la 
vingt-quatrieme disposition transitoire de la constitution aux fins de restreindre 
le droit a la liberte, le droit de reunion et la liberte d'information et de 
deplacement, ont ete utilises. 

16. Etant donne que les droits affectes par la declaration des deux etats 
d'urgence se recouvrent dans une certaine mesure, le fait que la declaration de 
l'"etat d'urgence" n'ait pas ete renouvelee a eu les consequences suivantes: 

a) Le pouvoir executif reste habilite a restreindre la liberte d'information 
"en ce qui concerne la creation, !'edition ou la circulation de publications 
nouvelles" (voir sect. v B ci-apres). 

b) Le pouvoir de restreindre la liberte d'opinion reste implicitement en 
vigueur en ce qui concerne la propagation des doctrines visees a !'article 8 de la 
Constitution ("les doctrines qui portent atteintes a la famille, ou qui preconisent 
la violence ou une conception de la societe, de l'Etat ou de l'ordre juridique, de 
caractere totalitaire ou fondee sur la lutte des classes"). Laliberte d'opinion 
doit egalement etre consideree comme etant implicitement restreinte en ce qui 
concerne les personnes qui "commettent des actes contraires aux interets du Chili 
ou constituent un danger pour la paix interieure" (vingt-quatrieme disposition 
transitoire, par. l c), in fine). 

c) Les restrictions a la liberte de deplacement, et notamment le pouvoir 
d'imposer un couvre-feu, ont ete theoriquement abrogees avec !'abolition des zones 
placees immediatement sous l'autorite des chefs des forces de defense nationale, 
conformement au paragraphe 6 de !'article 41 de la constitution. Neanmoins, en 
vertu du decret No 147 du 8 septembre 1983 rendu par le Ministere de la defense 
nationale .!i/, les commandants militaires qui etaient auparavant "commandants des 
zones en etat d'urgence" ont ete nommes, a compter de cette date, "commandants de 
garnison". ce nouveau decret est fonde sur le decret anterieur No 1 085, rendu le 
12 juillet 1940 par le meme ministere, dont !'article premier stipulait que "le 
gouvernement peut, s'il le juge necessaire, placer toutes les troupes de garnison 
ou uncertain nombre de garnisons de zones avoisinantes provisoirement sous les 
ordres d •un commandant des forces terrestres, navales ou aeriennes". ces nouveaux 
"commandants de garnison" sont habilites notamment a publier tous ordres et 
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instructions qu'ils jugent necessaires pour assurer l'ordre interieur•. C'est 
ainsi que les anciens "commandants des zones en etat d'urgence• ont ete nommes 
•commandants de garnison" dans toutes les garnisons du pays. 

. d) E~ ce qui concerne la liberte de deplacement, il est a noter que la 
v1ngt-quatr1eme disposition transitoire de la constitution habilite le pouvoir 
executif A "interdire l'entree du territoire national aux personnes qui propagent 
les doctrines visees a l'article 8 de la constitution, ou de les en expulser, de 
rreme que les personnes qui font partie d'un syndicat ou ont la reputation d'etre 
des activistes se reclamant de telles doctrines, et les personnes qui commettent 
des actes contraires aux inter~ts du Chili ou qui constituent un danger pour la 
paix interieure" [par. l c)J. Le pouvoir executif est egalement habilite a 
ordonner "a des personnes determinees de ne pas quitter une zone urbaine donnee du 
territoire national", ou ales assigner a residence [par. l d)J. En outre, bien 
que la declaration de l'"etat d'urgence" ne soit plus en vigueur, le paragraphe 7 
de l'article 41 de la Constitution prevoit que les mesures d'expulsion du 
territoire de la Republique et d'interdiction d'entrer dans le pays, adoptees lors 
de l'etat d'exception qui les a motivees, "resteront en vigueur" apres la cessation 
de l'etat d'exception, "tant que l'autorite qui les a prises ne les aura pas 
expressement annulees". Toutefois, le resultat immediat et le plus positif du 
non-renouvellement de l'"etat d'urgence" est le fait que le pouvoir executif ne 
peut plus interdire a certaines personnes de quitter le territoire national. 

e) L'exercice du droit de reunion ne peut plus etre suspendu mais simplement 
restreint, en vertu du paragraphe 1 b) de la vingt-quatrieme disposition 
transitoire de la Constitution. Le Rapporteur special reviendra plus loin sur la 
question de l'exercice de ce droit (voir sect. VI A, par. 109 a 114). 

f) Normalement, le non-renouvellement de l'"etat d'urgence" devrait 
entra1ner la suppression d'une eventuelle censure de la correspondance et des 
moyens d'information et de communication. 

g) Le droit a la liberte continue a etre affecte du fait que la 
vingt-quatrieme disposition transitoire est toujours en vigueur, le paragraphe la) 
de cette disposition confere au President de la Republique le pouvoir "de faire 
detenir des personnes pour une periode n'excedant pas cinq jours", mais pouvant 
aller juqu'A 20 jours si se produisent "des actes de terrorisme ayant des 
consequences graves". 

17. Il convient de rappeler que les mesures adoptees en vertu de la 
vingt-quatrieme disposition transitoire de la Constitution "ne seront susc:ptibles 
d'aucun recours, mis a part le reexamen par l'autorite qui les aura ordonnees" 
(vingt-quatrieme disposition transitoire, fin du deuxieme paragraphe). 

18. Le Rapporteur special estime par consequent qu'il n'y a pas eu de c~ange~ent 
fondamental dans le processus d'institutionnalisati~n d~ regime d 1~xcept1on, etant 
donne que les dispositions transitoires de la Constitution sont ma1ntenues et,v~ 
!'existence d'autres dispositions juridiques secondaires que le Rapporteur special 
a deja evoquees. cette situation p~rait_i~compatibl? ~vec les ~ispositions du 
Pacte international relatif aux dro1ts c1v1ls et pol1t1ques (vo1r A/38/385, 
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~r. 32 a 34) et son maintien pendant dix ans est deja difficile a justifier eu 
egard au paragraphe 1 de !'article 4 du Pacte. Il importe egalement de garder 
presente a l'esprit la these de Mme Daes selon laquelle •aucun systeme reellement 
democratique ne peut conferer a des officiers des forces armees ou de la police le 
pouvoir de proclamer !'existence d'un danger exceptionnel sans violer le principe 
de la primaute du droit• !Y• 

B. Garanties de la procedure 

1. Nature, accessibilite et efficacite des recours 

19. Le Rapporteur special a deja evoque dans son rapport a l'Assemblee generale 
les regles internationales et les regles propres a la legislation interne chilienne 
regissant le droit a un recours effectif devant les juridictions competentes contre 
les actes violant les droits fondamentaux reconnus par la Constitution ou par la 
loi (A/38/385, par. 35 a 38). Ila appele !'attention sur la precarite de 
l'exercice de ce droit, imputable a !'existence d'un double regime d'exception 
{ibid., par. 39). Compte tenu du fait que la declaration de l'etat d'urgence n'a 
pas ete renouvelee depuis le 28 aoQt 1983, les restrictions imposees par l'alinea 3 
de !'article 41 de la constitution (suspension du recours en protection contre les 
mesures prises en vertu des dispositions regissant le regime d'exception) ont ete 
levees. Toutefois, les restrictions apportees au recours en amparo restent en 
vigueur pour les personnes visees par des mesures adoptees en vertu de la 
24eme disposition transitoire de la constitution, puisque dans ce cas le seul 
recours ouvert est d'adresser au President de la Republique, par l'intermediaire du 
Ministere de l'interieur, une demande d'annulation. cans ces conditions, le 
tribuanux se declarent en general incompetents pour juger des actes qui ont donne 
lieu a de telles mesures, et se conteneent de •determiner• si les procedures 
prevues dans la Constitution et dans les autres lois ont ete dGment suivies. A cet 
egard, le Rapporteur special est toujours d'avis que le recours en habeas corpus et 
autres recours analogues ne doivent pas etre suspendus lorsque la protection de la 
vie et de la liberte est en jeu, puisque ces droits n'admettent aucune derogation, 
meme lorsqu•un regime d'exception est en vigueur, comme le stipule l'article 4 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (resolution 
2200 A (XXI) de l'ASsemblee generale, en date du 16 decembre 1966). 

20. Le tableau 1 ci-apres indique une augmentation reguliere du nombre de recours 
en amparo introduits dans la ville de Santiago pendant les huit premiers mois 
de 1983. Ce tableau a ete etabli d'apres les donnees communiquees au Rapporteur 
special par plusieurs organisation chiliennes qui s•occupent de la defense des 
droits de l'homme. 
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Mois 

Tableau 1 

Recours en amapro, ville de Santiago, 1983 

En faveur En faveur 
de detenus Preventifs d'exiles .'l\:>tal 

Janvier 10 (22) 5 (5) 3 (3) 18 
Fevrier 12 (32) 6 (8) (-) 18 
Mars 64 (138) 8 (8) 1 (1) 73 
Avril 24 (32) 4 (5) (-) 28 
Mai 88 (321) 6 (9) (-) •. 94 . 

Juin 76 (149) 8 (8) (-) 84 
Juillet 54 (126) 17 (19) (-) 71 
Ao0t 73 (222) 10 (13) 2 (2) 85 

Total 401 (1 042) 64 (75) 6 (6) 471 

'D:>tal pour la periode 
correspondante de: 
1981 201 (341) 66 (113) 6 (7) 273 

1982 130 (249) 20 (59) 11 (15) 161 

~: Les chiffres entre parentheses indiquent le nombre des personnes 
concernees par les recours. 

(30) 

(40) 

(14 7) 

(37) 

(330) 

(157) 

(145) 

(237) 

(l 124) 

(461) 

(323) 

21. Au cours des huit premiers mois de 1983, 471 recours en amparo ont ete deposes 
au total, 401 de ces recours concernaient l 042 personnes qui avaient ete detenues 
arbitrairement ou illegalement. ces chiffres ne-refletent pas toute la realite 
puisque l'on n'a tenu compte que des recours en amparo dont l'on pouvait verifier 
avec certitude qu'ils avaient ete introduits devant les tribuanux. Il ressort 
egalement du tableau que le nornbre des recours en amparo introduits au cours de 
cette periode a considerablement augmente par rapport a la meme periode de 1981 
et 1982. 

22. La plupart des recours ont ete rejetes par les tribunaux, dans les conditions 
decrites par le Rapporteur special apropos des deficiences de la procedure 
applicable a l'examen des recours (A/38/385, par. 83) et apropos de la nomination 
de "juges associes" aupres des tribuanux de grande instance chiliens (~., 
par. 44) . 
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~3. Le_Rapporteur special a aussi declare que, fait rare, deux recours en amparo 
1?troduits au nom de Juan Alejandro Hidalgo Valenzuela et de Benito 
L1m~rdo Casanova ont ete accordes (ibid., par. 46 et 47). Il ya egalement eu 
trois autres ca~ semblables, ce qui semble justifier l'espoir, exprime par le 
RapP<?r~eur special, que les tribunaux chiliens retrouvent leurs competences 
tradit~onnel:~s pour ~onnattre, comme il se doit, de ces demandes. A cet egard, 
comme ll a deJa ete d1t plus haut, les importantes restrictions entratnees par 
!'application de la 24eme disposition transitoire de la Constitution restent en 
vigueur. 

24. Le premier cas concerne la decision de la cour d'appel de Santiago, en date du 
1~ juillet 1983, declarant recevable un recours en amparo depose au nom de 
six personnes, dont deux, Gonzalo Durate et Daniel Sierra, qui avaient ete detenus 
par le Centre national de renseignements (CNI) etaient accusees d'avoir envoye des 
tracts a imprimer a une imprimerie appartenant a une tierce personne 
(Eladia Mesa). Dans ces tracts il etait demande d'appuyer la manifestation et les 
actes de protestation pacifiques du 12 juillet 1983. Le juge saisi du recours a 
ordonne la mise en accusation des trois detenus, pour delits vises aux alineas a) 
etc) de !'article 4 de la loi sur la securite interieure de l'Etat, (applicables 
aux personnes qui se sont rebellees contre le gouvernement etabli ou ont declenche 
la guerre civile, aux personnes qui encouragent ou provoquent la subversion de 
l'ordre public, ou la revolte contre le gouvernernent etabli, la resistance ace 
dernier ou son renversement). Le juge en question a ordonne la cornparution de 
trois autres personnes (Gabriel Valdes, Jorge Lavanderos et Jose de Gregorio), et a 
ordonne qu'elles soient tenues au secret dans la prison publique. Lacour d'appel, 
par deux voix contre une, a decide que •1e delit vise dans l'aricle 4 concerne 
essentiellement la rebellion contre le gouvernement etabli ou la provocation d'une 
guerre civile"J et qu•en consequence •il est essentiel que soient commis des actes 
d'incitation ou qu'un complot soit ourdi ou favorise, ayant pour objectif expres de 
renverser ou de destabiliser le gouvernement•. Le tribunal a decide que "ces 
activites sont distinctes de celles qui supposent seulernent une dissidence sociale 
ou !'expression et la diffusion d'une opinion", pourvu que ces dernieres se fassent 
en des termes respectueux et non violents. compte tenu de la teneur des tracts en 
question (un appel lance a la population lui demandant de ne pas envoyer les 
enfants a l'ecole, de ne rien acheter et de taper sur des casseroles a une heure 
precise le 12 juillet 1983), le tribunal a decide que "le comportement individuel 
des personnes, consistant a rester a la maison OU a la quitter, amener certaines 
activites ou s'en abstenir est une question qui releve de la volonte de chacun et 
fait partie des libertes personnelles garanties a l'alinea 7 de !'article 19 de la 
Consitution et aussi bien les autorites que les personnes privees sont libres de 
proposer ces activites et de faire connattre leurs propositions a d'autres 
personnes, qui ne sont pas obligees de les accepter•. En consequence, la Cour 
d'appel a ordonne la liberation inconditionnelle des six personnes concernees. 
Cependant, une rninorite a vote contre cette decision et soutenu que la detention et 
l'ernprisonnement avaient ete ordonnes "par ceux qui etaient competents pour le 
faire, dans des cas prevus par la loi, et en se fondant sur des faits qui 
justifient cette decision". POur sa part, le 29 juillet 1983, la cour supreme, 
par 4 voix contre une, a confirrne la decision precedente, declarant que "consideres 
avec equite, les renseignements reunis jusqu'a maintenant au cours de_l'instance ne 
donnent pas des motifs suffisants pour determiner que des actes const1tuant un 
delit ont bien ete commis", et que par consequent aussi bien l'ordre d'engager des 
poursuites que l'ordre de detention demande etaient inadmissibles". 
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25. Le deuxieme cas concerne un recours preventif en amparo introduit devant la 
Cour d'appel de Santiago au nom des dirigeants syndicaux LUis Alberto Pefta RObles 
et Luis Enrique Avendano Atenas. Aux termes du recours, des groupes de civils 
armes se sont rendus au domicile de ces personnes, les 21 et 22 juin 1983 et ont 
demande ou elles se trouvaient. Le Ministre de l'interieur a informe la ~our que 
leur arrestation avait ete ordonnee par le decret exceptionnel NO 4252 du · 
20 juin 1983 qui a ete remplace et annule par le decret exceptionnel NO 4270 du 
29 juillet 1983. Ila egalement fait savoir que les decrets susmentionnes avaient 
ete pris en vertu de la 24eme disposition transitoire de la constitution. Le 
2 juillet 1983, la Cour d'appel a accepte le recours introduit par les personnes 
concernees pour le motif que, "depuis le 25 juin dernier toute atteinte ou menace a 
leurs droits a la liberte et a la securite personnelles dont elles ont pu etre 
victimes ont ete illegales si elles n'etaient pas fondees sur des pouvoirs conferes 
aux autorites politiques ou administratives". La Cour a done decide que le 
Ministre de l'interieur "devait prendre immediatement toutes les mesures 
appropriees pour s•assurer que les services de securite s'abstiennent de tout acte 
qui enfreindrait ou menacerait le droit a la liberte et la sOrete des personnes 
susmentionnees". 

26. Le troisieme cas concerne le recours en protection du droit a l'inviolabilite 
du domicile, introduit par F.dward ROjas Vega aupres de la Cour d'appel de 
Puerto Montt apres que son domicile ait fait l'objet d'une perquisition par · 
huit civils armes le 29 avril 1983. r.es carabiniers avaient demande au Gouverneur 
provincial un mandat de perquisition au titre des dispositions de la loi sur les 
alcools. La Cour a decide "que le domicile ne pouvait etre perquisitionne que dans 
les cas et de la maniere prescrits par la loi" et que l'enregistrement des livres, 
documents et cassettes de la personne concernee, "ne pouvait logiquement etre 
motive par l'objectif declare de la perquisition qui etait d'enqueter sur une 
infraction a la loi sur les alcools". La eour a done decide que la conduite du 
Commissaire des carabiniers et celle du Gouverneur provincial "constituaient des 
actes qui portaient atteinte a l'inviolabilite du domicile", que ce dernier devait 
s'abstenir "d'ordonner des perquisitions chez des particuliers" en vertu de la loi 
sur les alcools et que le premier devait s'abstenir "de demander des mandats de 
perquisition ace titre". 

2. Juridiction militaire 

27. Aucune modification juridique ne s'est produite dans ce domaine en juillet 
et aoOt 1983. Aucune information d'origine gouvernementale ne portait sur des. 
situations qui pourraient toucher les questions abordees par le Rapporteur special 
dans ce dornaine. Les tribunaux militaires, qu'ils soient de temps de guerre ou de 
temps de paix, n'ont pris aucune decision judiciaire importante. Le Rapporteur 
special confirme done les observations qu'il a faites dans son rapport a 
l'ASsemblee generale (A/38/385, par. 49 a 58). 

II. OROIT A LA VIE. OROIT A L'INTEGRITE PHYSIQUE ET MORALE 

A. oroit a la vie 

1. r.es cas d'abus de pouvoir ou d'usage abusif d'armes 

Le Rapporteur special a informe l'Assemblee generale de 16 morts survenues 
f!;s d'affronternents presumes ou par abus de pouvoir ou d'arrnes de la part des 
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~e~vices de securite dans la premiere moitie de 1983 (A/38/385, par. 63 a 68). En 
Juillet et aoQt 1983, aucune mort due a des affrontements presumes n'a ete 
signalee, mais il ya eu une augmentation du nombre de relations d'actes de 
violence injustifiee de la part des services de securite de l'Etat ayant entraine 
la mort. Ce sont principalement des cas de personnes tuees sans raison par les 
services de securite au moment des "Journees de manifestation nationale" tenues les 
12 juillet et 11 aoOt 1983. Dans tous ces cas, et dans la mesure ou les enquetes 
judiciaires font apparattre la responsabilite directe des organismes de securite de 
l'Etat, il s'agit apparemment de violations du droit a la vie directement 
attr ibuables au comportement de ces organismes. 

sanhueza Ortiz, Maria Isabel (19 ans, PUdahuel, santiago) 
I.arenas M:>lina, Carmen Gloria (19 ans, Vifta del Mar) 

29. Ces deux jeunes filles sont mortes le 12 juillet 1983 apres avoir ete 
atteintes par des balles tirees durant des manifestations qui avaient eu lieu ce 
jour, alors que se deroulait la •troisieme Journee de manifestation nationale". 
Les parents de carmen I.arenas ont porte plainte contre les personnes responsables 
des coups de feu, apparemment des personnes en civil, qui avaient le visage masque 
et ont tire des rafales d'arme automatique contre un groupe de manifestants qui 
tapaient sur des casseroles a Cerro Esperanza (Vifta del Mar) et dans lequel se 
trouvait la victime. Les parents se sont egalement plaints que bien qu'un nombre 
important de carabineros se soient trouves sur place, "aucun des responsables n'a 
ete interpel~ OU ~tenu•. 

Reyes Castillo, Javier 

30. Ila ete arrite chez lui (commune de La Granja) le 14 juillet 1983 par un 
certain nombre de carabiniers et deux personnes en civil qui l'ont accuse de 
participer aux troubles et l'ont battu. Dans la plainte deposee par sa famille 
aupres du Bureau du procureur militaire, le 27 juillet 1983, il est declare que 
castillo Reyes est mort le 16 juillet 1983 "alors qu'il etait detenu a la prison de 
san Miguel d •avoir rec;u des "coups sur la tete et d 'autres parties du corps•. Le 

rapport d'autopsie a indique que la mort etait imputable a des "blessures 
multiples" '!:!./. 

Ayala Enriquez, Magla Evelyn (2 ans, Nuftoa) 
Campos Pinilla, Yolanda Hortensia (32 ans, Pudahuel) 
Cano Vidal, Marta del Carmen (34 ans, COnchali) 
Fuentes Lagos, Jorge Antonio (19 ans, La Cisterna) 
Gallegos Saball, Benedicto Antonio (29· ans, Quinta Normal) 
GtSmez Aguirre, Ana Teresa (20 ans, San Miguel) 
Guarda Seez, Juan F.duardo (26 ans, COnchali) 
Marchant Vivar, Marcela Angelica (8 ans, La Granja) 
Osorio Vera, Jorge Sergio (27 ans, La Reina) 

ces neuf personnes sont mortes le 11 ao0t 1983. Le Rapporteur special a re~u 
!!;ie des plaintes deposees devant les tribunaux par leurs familles, d'ou il appert 
qu'elles sont mortes de blessures par balle dues a des coups de feu tires par des 
membres de divers services de securite (dans sept cas, les forces arrnees, dans un 
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cas, les carabiniers et dans un cas, des personnes en civil). Dans le cas de la 
mort causee par des personnes en civil (Marcela Marchant, 8 ans), il est declare 
dans la plainte pertinente que ces 0 civils armes portaient des brassards, des 
walkie-talkies, des armes automatiques et ... se promenaient en toute impunite dans 
les rues malgre le couvre-feu". Les sept personnes tuees selon toute vraisemblance 
par des membres de l'armee (Y compris les deux enfants) l'ont ete chez ellesJ elles 
n'ont pris part a aucune manifestation et n'ont perpetre aucun acte de violence. 
Dans un cas, les soldats ont tire de loin en utilisant des viseurs a lunette. Les 
soldats et les carabineros qui avaient tire ont refuse de donner la moindre 
assistance humanitaire aux victimes qui sont mortes sous leurs yeux apres avoir 
perdu tout leur sang. Dans certains cas, comme dans celui de Yolanda Campos, les 
personnes responsables de ces morts ont essaye d'effacer toute trace de leurs actes 
(les carabiniers ont enleve les balles du corps de Yolanda Campos et l 'ont emmene 
sans dire o~ ils l'emportaient). Dans certains cas des articles de journaux 
mensongers ont ete publies, dans lesquels les personnes tuees chez elles etaient 
dites avoir pris part aux incidents. 

Araya Garay, Lina Doris del Carmen (Vifta del Mar) 
Azema Mutloz, Juan 
caceres Morales, Jaime Andres (12 ans) 
Cortes Pino, Fabian Olofre 
Morales sanhueza, Presb!tero EStanislao 

32. D'apr~s les plaintes adressees au Rapporteur special, ces cinq personnes sont 
egalement mortes le 11 aoat 1983, atteintes par des cous de feu tires par des 
soldats (trois cas) ou des carabiniers (deux cas). D'apres le rapport de la 
commission chilienne des droits de l'homme, les conditions dans lesquelles ces 
morts se sont produites etaient semblables a celles du groupe precedent 18/. 

Araya a:>jas, Jorge Enrique 
Enriquez Aguilar, sandra (14 ans) 
f'Jentes Cortes, Ruben 
Reyes Rebolledo, camilo Crist6bal (colonel) 
Romeros Reyes, Roberto Romualdo 
Villegas Sepulveda, Rudencindo Onofre 

33. ces six personnes sont mortes le 12 aoQt 1983, tuees par des coups de feu ou 
des grenades lacrymogenes (un cas) tirees par des carabiniers. Dans les 
trois premiers cas, le Rapporteur special a eu acces aux plaintes deposees par 
leurs familles, plaintes qui indiquent des circons~ances analogues a celles 
decrites dans les paragraphes precedents. r.es _ tro1s autres cas ont_ete rapportes 
par la commission chilienne des droits de l'homme et d'autres organ1smes !2/· 

Retamal Severino, Ram6n 

34. Selan le rapport de la commission chilienne des droits de l'~omme, il se 
t ait sur le pas de la porte de sa maison le 11 aoat 1983 lorsqu un camion 
~~nsportant des soldats est passe. De ce vehicule, "des coups de feu furent 
tires, dont deux toucherent RetamalJ une balle lui transper~a le,~umon et l'a~tr: 
vint se loger dans le bras. LOrsqu'il tomba, tout effort pour l aider fut empech 
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pendant plus d'une heure. Plus tard, les rnemes soldats le hisserent sur leur 
camion et l'emmenerent au onzieme poste de carabiniers. De la, il fut transporte au 
service d'urgence de l'hopital Barros UJco, ou il subit une operation. Il est mort 
le 22 aoQt 1983" 20/. 

35. Devant !'augmentation alarmante du nombre de personnes ayant connu une mort 
violente au cours de la "quatrieme Journee de manifestation nationale• (11 et 
12 aont 1983), un grand nombre de personne eminentes et d'organisations ont demande 
au gouvernement de faire la lumiere sur ces evenements. Ainsi, l'ancien 
parlementaire Patricio Hurtado Pereira a adresse une lettre au Ministre de 
l'interieur pour lui demander d'etablir une commission de haut niveau investie 
d'importants pouvoirs et chargee d'enqueter sur les circonstances des evenements 
qui ont fai t 24 morts et plus de 60 blesses. Cette commission devait etre composee 
d'un •membre de haut rang de l'Eglise catholique chilienne, d'un officier superieur 
des forces armees, d'un representant du pouvoir judiciaire nomme par la O>ur 
supr@me et d'un membre du comite international de la Croix-Rouge" 21/. Le 
Rapporteur special n'a pas ete informe jusqu'a present de l'ouverture d'une enquete 
speciale et ces affaires suivent done leur cours normal aupres des tribunaux 
competents. Aucune information n'a ete rec;ue non plus sur les enquetes judiciaires 
en cours. 

36. Enfin, aucun progres substantiel n'a ete fait dans les enquetes judiciaires 
mentionnees par le Rapporteur special dans son rapport a l'Assemblee generale, en 
particulier les affaires "COVEMA" (A/38/385, par 87) et l'assassinat du dirigeant 
syndicaliste TUcapel Jimenez Alfaro (Ibid, par. 88). 

2. La peine de mort 

37. Le Rapporteur special s'en tient aux observations et conclusions sur cette 
question qui figurent dans son rapport a l'Assemblee generale (Ibid, par. 90 a 
94). Aucune evolution ne s'est produite en juillet et aoOt 1983 dans les domaines 
legislatif, judiciaire ou administratif. 

B. oroit a l'integrite physique et morale 

1. TOrture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains OU degradants 

38. r,e Rapporteur special a deja exprime sa preoccupation devant le nombre 
croissant de cas de torture et autres mauvais traitements attribuables a l'Etat 
chilien agissant par l'intermediaire de ses agents de securite, en particulier les 
membres de l 'Agence oa·tionale de renseignement (CNI) , les carabiniers et l: 
oepartement de la POlice. Ila indique dans son rapport a l'Assemblee generale 
qu'il avait re~ un total de 66 relations de tortu~e infligee a a~tan~ de personnes 
par les services de securite de l'Etat dans la periode allant de Janvier a 
juin 1983 (Ibid, par. 97). oans les mois de juillet et aoOt 198~, le ~pP<:>rteur 
special a rec;u 21 autres rapports de ce type d'un grand nombre d organisations non 
gouvernementales. r.a liste des 21 nouvelles victimes de tortures et autres 
traitements cruels, inhumains ou degradants est donnee a !'annexe I. 
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39. Ence qui concerne les methodes de torture, le Rapporteur special a estime de 
nouveau que les. methodes dejA mentionnees dans ses precedents rapports ont ete 
reemployees (~, par. 99). Ainsi, en juillet 1983, les methodes les plus 
frequemme~t signalees sont les decharges electriques, les coups de toutes sortes, 
l~_priva~1.on de ~ommeil, l~s coups sur la plante des pieds, les jets d'eau glacee, 
l 1.nsert1.on de f1.ls electr1.ques dans les oreilles, et la pendaison. Au cours du 
mois d 'aoOt 1983 et, en particulier, au moment de la "quatrieme Journee de 
manifestation nationale", de nouvelles methodes ont ete signalees temoignant d'une 
violence injustifiee de la part des forces armees e.t des carabini;rs contre la 
population civile, et employees tanbSt dans la rue, tanbSt dans les postes de 
carabiniers. Dans d'autres plaintes, on a mentionne des parodies d'execution et/ou 
des decharges electriques administrees avec des appareils portatifs, dans la rue ou 
dans des vehicules utilises pour detenir des personnes. 

40. Il Ya eu aussi une augmentation du nombre de plaintes rec;ues par le 
Rapporteur special concernant des personnes blessees par balles par les divers 
services de securite. A la fin du present rapport (Annexe II), on donne une liste 
de 58 personnes blessees, presque toutes a la suite d'actes perpetres par les 
agents de securi te au cours des "Journees de manifestation nationale" en juillet et 
aoOt 1983. Le nombre des blesses est considerablement plus eleve en aoOt 1983. Un 
document etabli par un groupe de membres du personnel medical travaillant dans les 
organisations chiliennes des droits de l'homme mentionne un total de 145 cas 
d'attaques contre des personnes entre le 11 et le 17 aollt 1983 BJ• Ce document 
identifie les responsables des attaques comme etant les carabineros (78 cas), les 
forces armees (48 cas), des personnes en civil (12 cas) et le oepartement de la 
police (5 cas). Dans 90 cas, les personnes interessees ont ete attaquees chez 
elles, et dans 55 autres les attaques ont eu lieu dans la rue. L'etude clinique 
des 145 cas a montre que 73 personnes presentaient des ecchymoses, 22 avaient ete 
blessees par balle, 10 souffraient de traumatismes cr&niens, 16 de blessures 
multiples et 5 de blessures causees par des coups portes avec des objets 
contondants, 3 presentaient des morsures de chien et 2 des brOlures. oes 145 cas 
examines dans cette etude, 28 concernaient des mineurs de moins de 18 ans et 13 des 
femmes. 

41. On se plaint aussi dans le document en question "du manque de protection de la 
population, qui n•a que de faibles possibilites d'obtenir des soins medicaux pour 
les blesses et les malades pendant le couvre-feu". Ainsi, on rapporte des cas ou 
les forces de securite n'ont montre aucun respect pour les personnes qui 
cherchaient a obtenir une aide medicale, et d'autres cas ou elles ont entrave les 
efforts visant a fournir un secours medical et une assistance humanitaire. 
Beaucoup des personnes interessees avaient peur d'utiliser les services d'urgence 
des cliniques et h<Spitaux, craignant d'etre arretees OU soumises a d'autres types 
de represailles. Le Rapporteur special a re~u de nombreux rapports d'un grand 
nombre de personnes attaquees alors que 18 000 soldats se trouvaient_dans lea rues 
au moment du couvre-feu impose entre le 11 et le 12 aoOt 1983, ce qui semble 
indiquer un exces de zele de la part des services de securite. 

42. Pour sa part, la Vicaria de la Solidaridad a parraine un total de 143 p~aintes 
deposees par les victimes aupres des tribunaux entre juillet et_aout . 1983. es 
plaintes mentionnent des attaques entratnant des blessures de divers types, 
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per~trees par les services de securite. Parmi les blesses on trouve des blesses 
~r balle W, de~ personnes qui ont ete forcees d'eteindre des feux avec leurs 
pieds ou leurs mains nus, des personnes obligees de se deshabiller dans la rue des 
personnes violemment battues chez elles ou dans les vehicules des forces du ' 
maintien de l'ordre, ainsi que dans les commissariats de carabiniers. Il convient 
d~ ~ouligner aussi qu'il n'y a eu aucun affrontement majeur entre la population 
civile et les services de securite le 11 aoGt 1983, date a laquelle la plupart des 
attaques se sont produites. 

2. Etendue de la protection judiciaire du droit a l'integrite 
physique et morale 

43. L'augmentation alarmante, en juillet et en aoQt 1983, du nombre des violations 
du droit a l'integrite physique et morale s'accompagne du fait que les tribunaux de 
justice ne font rien pour faciliter l'enquete lorsqu'une plainte est deposee. Le 
Rapporteur s~cial n'a done pas ete en mesure de deceler la moindre decision 
judiciaire positive au cours de cette periode, malgre le grand nombre de plaintes 
pour coercition illegale et autres types de violence injustifiee. 

44. Dans une requete adressee le 29 juillet 1983 au President de la cour supreme, 
l'archeveque de Santiago laisse transparattre sa preoccupation, lorsqu'il fait etat 
des mauvais traitements infliges a un groupe de personnes arretees "en vertu de la 
vingt-quatrieme disposition transitoire de la constitution", puis "exilees dans des 
endroits recules du pays". L'archeveque souligne dans sa requete que "la torture 
n•est pas chose nouvelle et n'est pas specifique a la situation actuelle dans le 
pays", et il reaffirme que "toute personne adroit a l'integrite physique et 
morale, et qu'aucun individu ne doit etre soumis a des tortures physiques ou 
mentales, a des harcelements, ni etre incarceree dans des lieux secrets ou non 
divulgues, que ce soit pour purger une peine OU pour etre contraint de reveler 
quelque chose contre son gre". 

45. En outre, le 9 aoOt 1983, un groupe de 87 avocats a presente une requete a la 
cour supreme pour faire adopter uncertain nombre de mesures en vue de mettre fin a 
la torture, qui est consideree comme •une pratique coutumiere lors de 
l'interrogatoire et de la detention de quiconque se trouve dans les prisons 
secr~tes du centre national de renseignements (CNI)". Les avocats declarent que la 
torture "est tacitement acceptee comme etant une chose normale et inevitable, bien 
qu'elle ait ete abolie tant par les instruments internationaux duxquels le Chili 
est partie que par notre legislation interne". Cet etat de choses est facilite par 
le fait que "malgre les centaines de plaintes deposees pour des cas de torture 
aupres des tribunaux, jamais aucun agent des services de securite n'a ete accuse ni 
assigne en justice ... ces agents ont toujours joui de la plus entiere et complete 
impunite". Dans leur requete, les avocats accusent de pratiquer la torture les 
agents du centre national de renseignements, une organisation qui "non seu~emen~ 
n•est pas habilitee a detenir des particuliers dans des locaux secrets, ma1s qui 
n'a meme pas qualite pour proceder a des arrestations", selon les dispositions de 
l'article 90 de la constitution et du decret-loi ~ 1878 portant creation du 
Centre. Les avocats se plaignent du fait qu'"il est accepte dans la pratique que 
le 011 procede a des arrestations et ait des prisons secretes dans lesquelles des 
particuliers sont tenus au secret et tortures physiquement et mentalement•. Les 
avocats concluent en soulignant la gravite de la situation •compte tenu du fait que 
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la fonction essentielle du pouvoir judiciaire" dans un regime democratique est de 
garantir et proteger les droits fondamentaux de l'individu reconnus dans la • 
constitution et dans les instruments internationaux pertinents". En n'exer~ant pas 
convenablement ses fonctions, le pouvoir judiciaire "contribue actuellement au · 
maintien dans notre pays, de la pratique tout a fait immorale et criminelle de la 
torture". ~s avocats ont par consequent demande a la O>ur supreme de rappeler au 
Ministre de l'interieur que le CNI n'a pas qualite pour proceder a des • 
arrestations, que les personnes arretees par decision administrative doivent ~tre 
detenues dans des locaux publics, que les communications entre les detenus et leurs 
avocats et entre les detenus et leurs familles doivent etre facilitees et que les 
arrestations doivent etre faites en bonne et due forme. Ils ont egalement demande 
ace qu'il soit rappele aux cours d'appel que, dans les cas de recours en amparo, 
les juges doivent tenir leurs audiences dans les centres de detention secrets, ou 
bien ordonner la comparution du detenu, conformement a la decision de la O>ur 
supr@me en date du 14 aoOt 1973. 

III. DROIT A LALIBERTE ET A LA SECURITE 

A. Droit a la liberte 

1. Arrestation ou detention 

46. En juillet et en aoOt 1983, le Rapporteur special a contin~e a re~evoir de 
nombreux temoignages faisant etat d'arrestations illegales operees arbitrairement 
et a maintes reprises par les divers organismes de securite de l'Etat. 

47. sur le plan quantitatif, le tableau comparatif ci-apres fait apparaftre une 
augmentation importante du nombre d'arrestations pendant la periode 
janvier-aoGt 1983 par rapport aux periodes correspondantes de 1982 et ~e 1~81. Ces 
chiffres ont ete communiques au Rapporteur special par plusieurs organisations 
chiliennes non gouvernementales qui s'occupent de la defense des droits de l'homme. 

Tableau 2 

NOmbre total d'arrestations 

Mois 1981 1982 1983 

61 121 33 
Janvier 58 144 
Fevrier 53 

115 236 376 
Mars 

61 41 168 
Avril 74 646 289 Mai 35 27 575 
Juin 

61 54 264 
Juillet 

27 58 654 
AoOt 

Total 702 669 2 860 

/ ... 



A/38/38S/Add.l 
Fra~ais 
Page 23 

48. Le nombre des arrestations effectuees au cours des huit premiers mois de 1983 
(2 860) a done triple par rapport a la periode correspondante de 1982 (669) et 
de 1981 (702). Il est a noter que les chiffres totaux donnes par le Rapporteur 
special dans le tableau 2 sont des chiffres minima reposant sur des preuves 
solides. Il n'a pas ete tenu compte des arrestations de courte duree qui ont eu 
lieu au cours des "journees de protestation nationale" ou A l'occasion d'autres 
types de manifestations en juillet en en aoOt 1983, pour lesquelles les chiffres 
des arrestations sont beaucoup plus eleves, tant a Santiago que dans les provinces 
(voir ci-apres, a) Arrestations lors de manifestations collectives, par. so a 61). 

49. Sur le plan qualitatif, les arrestations individuelles de nature selective ont 
continue en juillet et en aoOt 1983. Il convient a cet egard d'accorder une 
attention particuliere a l'arrestation de persoMes qui oeuvrent a la defense et a 
la promotion des droits de l'homme, dont des dirigeants syndicaux, de membres de 
!'association des familles de detenus portes disparus, de personnes arr&tees pour 
leurs opinions et de personnes au service de l'F.glise catholique. Dans une 
declaration publique faite le 8 juillet 1983, la Commission chilienne des droits de 
l'homme evoque l'arrestation de personnes travaillant au service de cette 
commission, du comite national pour les droits de la jeunesse (CODE.JU) et de la 
COordinadora sindical nacional (CNS) W· 

a) Les arrestations lors de manifestations collectives 

SO. En juillet et en aoQt 1983, le nombre d'arrestations de groupes de personnes 
lors de manifestations collectives et a !'occasion des troisieme et quatrieme 
•journ~s de protestation nationale" a continue a augmenter, tant a Santiago que 
dans les provinces. Ces arrestations, dont il a largement ete fait etat dans les 
medias nationaux et etrangers, ont ete signalees au Rapporteur special par un grand 
nombre d'organismes de defense des droits de l'homme essentiellement nationaux. Il 
ressort du tableau 3 que la plupart des arrestations effectuees en 
janvier-aoOt 1983 ont ete operees a !'occasion de manifestations collectives (dans 
2 511 cas sur 2 860). 1,es chiffres ont ete fournis par diverses organisations 
chiliennes des droits de l'homme. 
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Mois 

Janvier 

Fevrier 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Aoat 

Tableau 3 

Arrestations lors de manifestations collectives et 
arrestations individuelles au cours des huit premiers 

mois des trois dernieres annees 

Arrestations lors de 
Arrestations de manifestations ~mbre total 
individuelles collectives d'arrestations 

81 82 83 81 82 83 81 82 83 

61 30 31 91 2 61 121 33 
53 23 14 35 130 53 58 144 

115 38 74 198 302 115 236 376 
61 39 77 2 91 61 41 168 

50 32 41 239 42 605 289 74 646 

35 27 49 526 35 27 575 

46 16 44 15 38 220 61 54 264 

27 17 19 41 635 27 58 654 

448 221 349 254 447 511 702 669 2 860 

51. Il convient egalement de noter qu'en juillet et aoGt 1983, le nornbre 
d'arrestations lors de manifestations collectives a continue a augmenter, tendance 
dejA apparue au cours des huit premiers rnois de 19831 c'est ce dont temoignent les 
2 511 cas rnentionnes plus haut, contre 447 et 254 pour les periodes correspondantes 
de 1982 et 1981, respectivement. La sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites, dans sa resolution 1983/19 du 
5 septembre 1983 a exprime son inquietude au sujet de cette situation et deplore, 
au troisieme alinea du preambule, le fait que des manifestations pacifiques 
organisees par des groupes democratiques aient ete brutalement reprimees. Le 
Rapporteur special a declare en consequence que la grave crise politique et 
economique que connaissait le pays etait a l'origine du mecontentement populaire 
croissant (A/38/385, par. 118). Les mesures d'ouverture politique annoncees par le 
Gouvernement a la fin du mois d'aoot 1983 et communiquees au secretaire general des 
Nations Unies, ne semblent guere avoir reussi a ameliorer la situation, notamment 
si l'on tient compte du fait que, selon les premiers rapports rec.us par le 
Rapporteur special, des protestations massives ont continue a se derouler en 
septembre et octobre 1983 et ont largement ete commentees dans la presse nationale 
et internationale. Le Gouvernement a meme informe le Secretaire general que les 
organisateurs perdaient completement le contr6le des mouvements de protestation 
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anonymes ~ui avaient lieu la nuit, ce dont profitaient les individus qui ne 
recherchaient que le chaos et le pillage, et qu'il etait bien sQr illogique de 
recourir a de telles methodes lorsque les libertes publiques etaient pratiquement 
r~stau~ees et le~ reunions pacifiques autorisees, de meme que la publication et la 
diffusion des opinions. (Ence qui concerne la liberte d'expression et 
d'information, voir sect.VB et en ce qui concerne l'exercice du droit de reunion 
pacifique, voir sect. VI A ci-dessous.) 

52. Par souci de concision, le Rapporteur special se contentera de mentionner 
ci-apres quelques-unes des manifestations publiques les plus importantes qui ont eu 
lieu en juillet et aont 1983. TOutefois, cette liste n'est pas exhaustive, et est 
donnee uniquement a titre d'indication. 

53. La troisieme Journee de protestation nationale s'est deroulee le 
12 juillet 1983. Elle etait conc;ue par des organisations politiques dissidentes, 
en collaboration avec des organisations syndicales et professionnelles et des 
organisations d'etudiants et d'immigrants. Les participants ont demande a la 
population de manifester pacifiquement son mecontentement, en s'abstenant de faire 
des achats, en cessant le travail dans les services du gouvernement, en n'envoyant 
pas les enfants a l'ecole, en tenant des reunions sur les lieux du travail et dans 
les ecoles, et en tapant sur des casseroles et en klaxonnant a 20 heures. A 
Santiago, des manifestations ont eu lieu sur les campus d'universites, au palais de 
justice, dans le centre de la ville et dans les differents quartiers. Le quartier 
general de la zone d'urgence a impose un couvre-feu entre 20 heures et minuit dans 
les provinces de Santiago et de San Antonio et dans les regions de concepcion, 
Talcahuano, Penco et TOme. 

54. Apr~s la proclamation du couvre-feu, des manifestations bruyantes ont eu lieu 
dans le centre de Santiago et dans les communes, dans les quartiers ouvriers, des 
barricades ont ete construites a l 'aide de pneus et de bouts de bois enflammes. 
Les carabiniers et l'armee se sont livres a des represailles violentes et 
generalisees, ils ont envahi les maisons, ont fait enormement de degats, ont jete 
des grenades lacrymogenes et tire des coups de feu en l'air. Dans de nombreux cas, 
les personnes arretees ont ete battues a l'aide d'instruments contondants dans les 
vehicules de police et dans les commissariats. Selon les sources officielles 
citees dans la presse nationale, il ya eu 760 personnes arretees a Santiago: 547 
pour avoir viole le couvre-feu, 110 pour avoir enfreint la loi relative a la 
securite interieure de l'Etati et 103 pour avoir trouble l'ordre public. Les 
organisations des droits de l'homme ont signale 138 arrestations, principalement 
d 1habitants des bidonvilles et d'etudiants. Sur ces 138 personnes, 54 ont ete 
deferees devant une cour d'appelJ 16 a la disposition d'un tribunal militaireJ 38, 
qui etaient accusees d'avoir trouble l'ordre public, ont ete placees a la 
disposition des tribunaux de police locauxi et 20 ont ete relachees sans avoir ete 
mises en accusation. seules, 13 personnes ont ete reellement renvoyees devant une 
juridiction de jugement. ·Il convient de noter que 10 personnes ont ete transferees 
des locaux de la police aux locaux secrets du CNIJ cinq d'entre elles ont ete 
relAchees sans avoir ete mises en accusation et les cinq autres ont ete assignees a 
residence surveillee, sur decision administrative. 
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55: Da?s la ville de Valpara!so, une manifestation organisee par les etudiants des 
un~versites a entraine 95 arrestations le matin du 12 juillet 1983. Dans la 
soiree, des manifestations se sont deroulees a valpara!so e.t a vina del Mar ou les 
habitants ont organise des concerts de casseroles, et sont descendus dans 1~ rue 
pour manifester et dresser des barricades. A la suite de represailles de la part 
de la police (en uniforme et en civil), uncertain nombre de personnes ont ete 
blessees et, selon les chiffres officiels, 148 personnes ont ete arretees a 
Valparaiso, 60 a Vina del Mar et quatre a Quilpue. Trente et une d'entre elles ont 
ete relSchees sans condition et 181, convoquees devant les tribunaux locaux de 
police, ont ete accusees d'avoir trouble l'ordre public. Les carabiniers ont 
disperse les manifestations de Talca a coups de matraques et de grenades 
lacrymogenes. Ils ont arrete 54 personnes qui ont ete relachees le jour suivant. 

56. A la suite de la troisieme Journee de protestation nationale, les carabiniers 
et le rnI ont opere des descentes dans divers quartiers de Santiago, au cours 
desquelles ils ont fouille et arr&te un grand nombre de residents, qui ont ete 
maltraites, battus et menaces. A cet egard, il convient d'attirer l'attention sur 
l'occupation militaire d'OSorno le 30 juillet 1983, i•operation a debute par un 
mandat de perquisition delivre par la Premiere eour pour permettre d'arreter les 
personnes coupables de vol et de dommages aux biens. A la suite de cette 
operation, 400 personnes ont ete arretees et la presse a signale que des tracts et 
des documents du parti communiste avaient ete confisques. 

57. oes manifestations, des defiles et des reunions de groupes dissidents ont eu 
lieu les 4, 5, 7 et 8 aoQt 1983. Les manifestations les plus importantes se sont 
deroulees le 11 ao(lt 1983, quatrieme Journee de protestation nationale, organisee 
par l'Organisation politique "Alliance democratique" avec l'appui du Commando 
national des travailleurs et d'autres organisations. Ila ete demande a la 
population, dans un communique de presse, de participer activement a cette journee 
et de manifester pacifiquement son mecontentement dans le but de restaurer la 
democratie et l'ordre. Le 10 aoQt 1983, le President de · la Republique a annonce 
que 18 000 soldats garderaient la ville de Santiago durant le couvre-feu, qui 
serait en vigueur de 18 h 30 le 11 aoQt 1983 a 5 h 30 le 12 aoQt 1983. Le quartier 
general de la zone d'urgence a publie le decret No 147 en vertu duquel toute 
personne essayant de provoquer le personnel arme supporterait l'entiere 
responsabilite des consequences malheureuses qui en resulteraient. 

58. A la suite des represailles exercees par la police et l'armee, une 
organisation des droits de l'homme de Santiago a rec;u a elle seule des plaintes 
concernant 12 deces, 134 cas de personnes blessees et 45 de perso~nes battues par 
les forces de securite en question, lesquelles ont egalement cause des dommages aux 
biens. 

59. r.ors d'une conference de presse tenue par la commission chilienne des droits 
de l 'homme et d •autres organisations, des plaintes ont ete formulees concernant les 
violents incidents qui se sont deroules le 11 aoOt 1983 et qui se sont poursuivis 
au cours de la matinee suivante. Les autorites ont ete tenues resP<:>nsables de 
!'occupation militaire de la ville par 18 000 soldats, lesquels ~vai~n~ reru 
l'ordre expres d'exercer des represailles severes ~- _Le Con~e1l reg~onal de 
Santiago de l'Association medicale a signale que la police avait occas1onne des 
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degats dans uncertain nombre d'hc5pitaux. L'organisation de !'Alliance 
democratique a publie le 13 aoOt 1983 un communique de presse dans lequel elle a 
declare que ce qui etait arrive etait le resultat des mesures annoncees et 
approuvees par le chef de l'Etat, seul responsable de la situation qui s•etait 
creee. 

60. A la suite des actes cornmis par la police et l'armee, 367 personnes ont ete 
arret:ees, selon les renseignements fournis par uncertain nombre d'organisations 
des droits de l'homme. ces personnes ont toutes ete ernmenees dans les locaux de la 
police, tandis que d'autres ont ete battues, harcelees et abandonnees dans les rues 
par les forces de securite . • Les arrestations ont eu lieu dans le centre ville et 
dans presque toutes les communes faisant partie de !'agglomeration de Santiago. 

61. Des manifestations analogues se sont egalement deroulees dans les provinces le 
11 aoOt 1983. La commission chilienne des droits de l'homme signale que 
23 personnes ont ete arretees a Quilpue, 244 a Valparaiso, un nombre non specifie A 
Vif'ia del Mar, 30 dans la sixi~me region (Rancagua, Rengo et Graneros), 50 a Talca, 
trois a Osorno, neuf a Puerto Montt, 81 a Punta Arenas et 114 a Concepcion, 
Chiguayante, Coronel et I:Pta W• Il ya eu egalement un nombre indetermine 
d'arrestations dans les villes d'Iquique et Chillan. La commission de defense des 
droits du peuple est l'une des organisations qui ont demande la nomination d'un 
magistrat inspecteur charge d'enqueter sur les crimes et les delits commis au cours 
de la Journee de protestation du 11 aoOt 1983 W• 

b) Nature arbitraire des arrestations 

62. La plupart des arrestations individuelles et celles qui ont ete faites lors 
des manifestations collectives au cours des huit premiers mois de 1983 etaient des 
arrestations arbitraires ne reposant souvent sur aucun motif juridique. comme le 
Rapporteur special a eu !'occasion de le signaler dans son rapport a l'ASsemblee_ 
generale (A/38/385, par. 120), on continuait a proceder a des arrestations pour 
dissuader la population de protester et de manifester son mecontentement de fa~n 
pacifique, c•est ce qui ressort clairement du tableau 4 reproduit ci-dessous, ce 
tableau a ete elabore sur la base de renseignements transmis au Rapporteur special 
par uncertain nombre d'organisations chiliennes s'occupant des droits de l'homme. 

/ ... 



A/38/385/Add.l 
Fran~is 
Page 28 

Tableau 4 

Nombre de personnes arretees au cours des huit premiers mois 
de 1983, traduites en justice et accusees de terrorisme 

MOis 
Nombre de personnes 
arr&tees 

Nombre de personnes 
traduites en justice 

NC>mbre de personnes 
accusees de terrorisme 

Janvier 

Fevrier 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

AoOt 

'lbtal 

POurcebtage 

2 

33 

144 

376 

168 

646 

575 

264 

654 

860 

100 

4 

11 1 

14 

32 

88 

58 

18 

49 

274 1 

9,58 0,03 

63. D'apres le tableau 4, 2 860 personnes ont ete arretees au cours des huit 
premiers mois de 1983. Seules 274 d'entre elles (soit 9,58 p. 100) Ont ete 
deferees devant un tribunal et une seule (soit 0,03 p. 100) sous l'inculpation de 
terrorisme. A cet egard, le Rapporteur special a deja observe que le Pouvoir 
executif use de ses pouvoirs etendus en matiere d'arrestations (vingt-quatrieme 
disposition provisoire de la constition et legislation sur l'ordre public et la 
securite interieure) •essentiellement pour persecuter les opposants qui n'ont 
commis aucun acte de terrorisme•, l'objectif est en fait de •creer un sentiment 
general de peur dans la population A l'encontre des principes sur lesquels reposent 
!'article 9 de la Declaration universelle des droits de l'homme et l'article 9 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques• (Ibid., par. 121). 

64. on trouvera dans le tableau 5 ci-apres une repartition plus detaillee des 
arrestations. Ila ete etabli lui aussi a partir des donnees communiquees par 
divers organismes chiliens s•occupant des droits de l'homme. 

/ ... 



/l/3!l/1ll5/Ad-J. l 
f'rnn,:ais 
rn,~c ;,~) 

65. D'apres le tableau 5, sur les 2 860 personnes arretees au cours des huit premiers mois de 1983, 1 043 ont 
ete par la suite liberees par lea autorites ad■inistratives sans avoir ete mises en accusation devant les 
tribunaux, ce chiffre represente 36,47 p. 100 de toutes lea· arrestations. En outre, 666 autres personnes ont 
ete traduites devant les tribunaux et remises en liberte sans qu'aucune charge ait ete retenue. Huit cent 
soixante~ix-sept personnes ont ete egalement mises en accusation devant lea tribunaux pour simple contravention 
sans connotation delictueuse. Si l'on additionne les trois chiffres susmentionnes, on constate que 
2 586 detenus (90,42 p. 100) ont ete remis en liberte sans qu'aucune charge alt ete retenue contre eux ou 
accuses de simple contravention, alors que 274 personnes seulement (9,58 p. 100) ont ete traduites devant les 
tribunaux et accusees d'avoir petendument commis une infraction quelconque. <:es chiffres font apparattre la 
disparite evidente entre l'ampleur des operations d'arrestation menees par les forces de securite et la minceur 
des motifs invoques pour justifier ces arrestations. En outre, le gouvernement a &implement informe le 
Secretaire general de l'Organiaation des Nations Unies qu'au cours des derniers mois "les tribunaux avaient 
rendu des non-lieux pour la plupart des dossiers presentes par le Ministere de l'interieur et avaient relache 
les prevenus•, le gouvernement •approuve pleinement• ces decisions. 

Tableau 5. 

ventilation des arrestations operees dans tout le pays sur simple decision 
adllinistrative sans l'intervention d'un tribunal 

1983 Janvier Fevrier Mars Avril Mai Juin Juillet Aout 

Nombre total de personnes 
l. Arretees 33 144 376 .168 646 575 264 654 
2. Liberees sans qu'aucun chef 

d'accusation ait ete retenu 16 15 288 85 210 99 57 215 
3. Assignees l residence sur simple 

decision administrative 1 34 10 13 
4. Expulsees sur simple 

decision administrative 
5. Arretees et liberees sans avoir 

ete mises en accusation 17 15 322 85 210 109 70 215 
Pourcentage 51,52 10,42 85,64 50,50 32,51 18,36 26,52 32,87 

6. Accusees .et liberees sans etre 
officiellement inculpees 5 30 13 24 205 209 67 113 

7. Accusees d • infractions sans 
caractere delictueux 7 88 27 27 143 199 109 277 

8. Total partiel (6 + 7) 12 118 40 51 348 408 176 390 
9. Liberees sans avoir ete mises en 

accusation ou accusees seulement • 
seulement d'infraction mineurs 29 133 362 136 558 517 246 605 
(2 + 3 + 4 + 6 + 7) 

87,88 92,36 96,28 80,95 86,38 89,91 33,18 92,51 Pourcentage 
11 14 32 88 58 18 49 10. Mises en accusation et inculpees 4 

Pourcentage . 12,12 7,64 3,72 19,15 13,62 10,91 6,82 7,49 

11. N:>mbre d 'affaires en inst_ance l 
la fin de la periode consideree 
.Pourcentage 
Nombre total de personnes ardtees 33 144 376 168 646 575 264 654 
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Total 

2 860 

985 

58 

1 043 
36,47 

666 

877 
1 543 

2 586 

90,42 
274 

9,58 
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c) Le caractere illegal des arrestations 

66. Dans son rapport a l'Assemblee generale, le Rapporteur special a constate que 
la plupart des arrestations administratives etaient non seulement arbitraires, mais 
aussi illegales du point de vue des normes internationales autant que· des · regles 
nationales applicables (Ibid., par. 124). Acet egard, il convient de noter qu'un 
grand nombre des arrestations sont operees par des personnes qui n'y sont pas 
habilitees par la loi. C'est le cas des 132 personnes qui ont ete emprisonnees et 
tenues au secret dans des locaux secrets du Centre national de renseignements, 
pendant les huit premiers mois de 1983. 

67. Au cours des mois de juillet et d'aout 1983, le Rapporteur special a continue 
a observer des irregularites frequentes en matiere de detention administrative: 
absence de mandat delivre par une autorite competente, arrestations s'accompagnant 
d'une perquisition illegale au domicile de l'interesse et multiples agressions et 
actes de violence de la part des agents des services de securite. Le Rapporteur 
special a developpe ces points dans son rapport a l'Assemblee generale 
(Ibid., par. 125 a 131). 

2. Controle exerce par le pouvoir judiciaire en ce qui concerne les arrestations 
arbitraires et illegales 

68. En juillet et aout 1983, le Rapporteur special a encore constate 
l'insuffisance du controle par le pouvoir judiciaire exerce en ce qui concerne les 
detentions illegales et les arrestations arbitraires, comme il l'a souligne dans 
son rapport a l'Assemblee generale (Ibid., par. 132). Par exemple, lorsqu'une 
plainte pour sevices est deposee et que les auteurs presumes appartiennent aux 
services de securite, l'affaire doit necessairement etre portee devant un tribunal 
militaire, car les tribunaux ordinaires se declarent incompetents en l'espece du 
fait de !'extension de la juridiction des tribunaux militaires (Ibid., par. 133). 
Or ceux-ci ont pour pratique de clore !'instruction en pronon~ant le 
non-lieu (Ibid.). 

B. Droit a la securite des personnes 

1. Plaintes faisant etat de persecutions ou d'actes d'intimidation 

69. En juillet et aout 1983, le nombre de plaintes relatives a des actes de 
persecution et d'intimidation :e<;ue~ ~a~ le ~~pporteur special a;sensiblemen7 
augmente. Le tableau 6 ci-apres a ete etabl1 sur ~a base,des ch1ffres fourn1s par 
les diverses organisations non gouvernementales qui se preoccupent de la protection 
des droits de l'homme au Chili. 
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Persecutions et mesures d'intimidation a Santiago 

1981 1982 1983 

21 4 4 

5 8 15 

7 14 13 

13 6 8 

20 5 17 

6 16 19 

19 5 22 

5 5 67 

Total 96 63 165 

70. Du point de vue guantitatif, le tableau illustre clairement l'augmentation des 
plaintes de cette nature, notamment en aout 1983. Le nombre de plaintes 
enregistrees dans les huit premiers mois de 1983 (165) est plus du double du nombre 
correspondant de 1982 (63) et presque le double de celui de 1981 (96). 

71. Du point de vue gualitatif, ces plaintes sont graves, en ce qu'elles montrent 
que les actes d'intimidation OU de persecutions ont ete systematiquement organises 
et qu'ils ont vise des particulier designes d'avance en raison de leurs liens avec 
des organisations de protection des droits de l'homme. Ces facteurs ont conduit le 
Rapporteur special a conclure que les actes en question "s' inscrivent dans une 
politique deliberee" visant a decourager ceux qui, quelles que soient leurs 
opinions politiques OU leurs idees "desaprouvent le regime autocratique 
actuel" nJ. Par exemple, 18 personnes ont forme un recours en amparo devant la 
Cour d'appel de Santiago apres une perquisition illegale de leur domicile et apres 
avoir ete eux-memes recherches par des agents du CNI charges de les arreter, au 
cours d'operations menees par cet organisme dans divers districts 
de la peripherie de Santiago a partir du 16 juillet 1983, sous pretexte qu'ils 
auraient participe a la journee de protestation du 12 juillet 1983. Pour les memes 
raisons, trois representants du Vicariat de la solidarite ont reyu des messages de 
menace 28/. Le 21 juillet 1983, le Comite des droits de l'homme et les 
organisations du district de Victoria ont publie une declaration ou ils deploraient 
les evenements survenus pendant et apres la troisieme journee de "protestation 
nationale" dans ce district. Selan cette declaration, a partir du 12 juillet 1983, 
le district "a ete patrouille par de nombreux vehicules de la police, de l'armee ou 
sans marques d'identification dans le seul but d'intimider les habitants". Des 
membres du corps des carabiniers ont fait usage "de mortiers et d' un certain nombre 
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de chars, qui ont patrouille les rues et tire des obus dans toutes les directions, 
meme sur des habitations". Cette declaration signalait aussi que "le pretre 
desservant la paroisse de la communaute avait re~u des messages de menaces et de 
calomnies" .£21. 

72. Les actes de persecution et les menaces signales pendant le rnois d'aout 1983 
ont ete particulierement graves. Sans entreprendre une analyse detaillee, le 
Rapporteur special tient a faire observer que les 11 et 12 aout 1983, l'eglise 
paroissia;e de Nue~tra senora, a Victoria, a ete at~aquee par des carabiniers; qui 
ont essaye de la detruire en lanc;ant des pierres et d'autres projectiles, comme des 
pneus enflammes. Dans une plainte adressee au parquet militaire, le Vicariat de la 
solidarite a declare que "la nature des actes auxquels s'est livre le groupe de 
carabiniers, ainsi que leur repetition, oblige a conclure qu'il s'agissait d'une 
attaque premeditee et calculee visant a detruire l'eglise". De plus, le 
10 aout 1983, un groupe de 63 residents du passage Santa Fe, dans le district de 
Santa Elena, a demande la protection de la Cour d'appel de Pedro Aguirre Cerda 
(Santiago), pour le motif qu'un lieutenant de carabiniers de la station de 
carabiniers No 10, a Cisterna, avait gravement menace leurs personnes et leurs 
biens. Voici ce qui s'etait passe : le 26 juillet 1983, le lieutenant en cause 
s'etait presente dans le district de Santa Elena a la tete d'un important 
detachement de carabiniers et, parvenu au passage Santa Fe, s'etait mis a proferer 
des menaces contre les personnes qui "organisaient des manifestations de 
protestation dans le secteur", affirmant que "si le feu etait mis f uii seul pneu au 
cours de la prochaine journee de protestation (11 aout 1983), il incendierait leurs 
rnaisons et lancerait quantite de bombes lacrymogenes dans l'immeuble ou ils 
habitaient". La petition ajoutait que le lieutenant avait fini "par hurler des 
obscenites et frapper des femmes et des enfants". 

73. Enfin, des menaces et des actes d'intimidation ont vise, durant tout le mois 
d'aout, uncertain nombre de dirigeants syndicaux, de journalistes, de membres 
act ifs des part is d • opposition mis hors-la-loi, de stations de radio,' d' habitants 
des districts peripheriques, d'organisations de defense des droits de l'homme, de 
pretres et de particuliers engages dans l'action sociale de l'Eglise catholique 30/. 

2. Conditions de detention dans les etablissements penitentiaires 

74. D'apres les renseignements emanant de plusieurs organisations chiliennes de 
defense des droits de l'homme consultees par le Rapporteur special, le nombre de 
personnes detenues pour delit d'opinion dans les divers etablissements 
penitentiaires du Chili s'elevait a 129 au moins a la fin d'aout 1983 W• Sur ce 
nombre, 28 seulement auraient ete "condamnes" et purgeraient leur peine~ les autres 
(101 personnes) attendaient d'etre jugees. Tous ont un point commun: ils sont 
poursuivis OU ont ete condamnes pour "des actes qui constituent _des infrac~ions en 
vertu de la legislation d'exception en vigueur (notamment la 101 relative a la 
securite interieure de l'Etat et la loi regissant les armes a feu et les 
explosifs), mais qui, pour la plupart ne constitueraient pas des crimes, ni meme 
des delits dans un regime democratique" (A/38/385, par. 139). 

75. o'apres les informations concernant les mois de juillet et d'aout 1983 re<sues 
par le Rapporteur special, il sernblerait qu'aucun changement ne soit 'intervenu dans 
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1~ ~ituation precedemment decrite dans le rapport deja adresse a l'Assemblee 
generale concernant la non-observation de !'accord conclu le 24 juillet 1978 entre 
l! Groupe de travail special et les autorites chiliennes sur la necessite de 
separer les personnes detenues pour delits d'opinion des detenus de droit commun 
(ibid., par. 140). Il n'y a aucune preuve que le respect du droit a la securite 
des personnes detenues dans les etablissements penitentiaires, toujours precaire, 
s~i7 aujourd'hui mieux assure (ibid., par. 142), ou que les principes generaux 
regissant la classification et le traitement des detenus (ibid., par. 144) soient 
appliques. A cet egard, le Rapporteur special a deja exprime l'espoir que, pour 
des raisons strictement humanitaires, le gouvernement prenne d'urgence des mesures 
pour remedier a la situation actuelle (ibid.). 

76. Le 5 juillet 1983, le President de la Cour supreme a rec;u les representants de 
!'Association des familles de prisonniers politiques, qui se sont plaint de la 
situation dans les etablissements penitentiaires, du surpeuplement des cellules, du 
manque d'hygiene et de soins medicaux, des brimades arbitraires, de la mise au 
secret dans des cellules insalubres pour des periodes pouvant atteindre 15 jours et 
de la situation des detenues politiques a la prison de San Miguel lY• Les 
representants de !'Association ont egalement demande que toutes les personnes 
detenues pour delit d'opinion soient regroupees en un meme endroit W• 

77. Le President de la Cour supreme a egalement rec;u, le 3 aout 1983, des 
representants de !'Association des familles de prisonniers politiques de 
Valparaiso. Ils ont demande, entre autres choses, que "l' instruction des proces 
soit acceleree", que l'on ne refuse pas aux prisonniers le "droit de travailler et 
de poursuivre des etudes apres la remise en liberte" et que "ni ceux-ci, ni leurs 
familles ne fassent l'objet d'intimidations des services de securite apres la 
remise en liberte" 34/. 

78. Le 29 aout 1983, la Commission chilienne des droits de l'homme a adresse a son 
tour au Ministere de la justice un document dans lequel elle demandait notamment 
que des mesures soient prises "pour veiller ace que toutes les personnes detenues 
pour des delits ordinaires r~oivent un traitement approprie" et que "tousles 
membres des forces chargees du maintien de l'ordre et [ ••• ] le personnel 
penitentiaire soient instruits de leur obligation de respecter les reglements 
relatifs aux droits de l'homme et la legislation en vigueur, en vue de mettre fin 
aux abus" W• 

c. Disparitions forcees ou involontaires 

79. Le 14 octobre 1983, le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
a re~u du Gouvernement chilien un ensemble d'informations concernant la question 
des detenus portes disparus, qui inquiete profondement la communaute internationale 
et que le Rapporteur special a evoquee dans son rapport a l'Assemblee generale 
(A/38/385, par. 150 a 165). En 1976, selon les informations susmentionnees, le 
gouvernement a demande la cooperation du Comite international de la Croix-Rouge 
qui, en mai 1978, lui a communique une liste "contenant les noms de 600 personnes 
qui auraient disparu". Selon les evaluations officielles fournies par le~ . 
autorites chiliennes dans ces memes informations, 471 cas seulement resta1ent a 
elucider : le gouvernement affirme egalement que l'enquete sur ces derniers cas se 
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poursuivra, car "il n'y a pas prescription en la matiere". Il est aussi indique 
que, dans chaque cas, l'instruction menee par les magistrats des tribunaux de 
sec?nde instance, qui sont soumiss a la juridiction des cours d'appel dont ils 
relevent et, en dernier ressort, de la Cour supreme, n'est pas secrete. Enfin le 
gouvernement affirme que deux personnes, Solomon Aleu Rojas et 
Hernan Benavides Maldonado, ont reparu en 1983, le premier a Milan et le second a 
son domicile a Santiago. 

80. Le Rapporteur special a deja signale que, selon les chiffres fournis par 
diverses organisations non gouvernementales s'occupant de droits de l'homme, le 
nombre total de cas non elucides de detenus portes disparus s'eleve a 635. Il ya 
done uncertain ecart entre les deux evaluations du nombre de ces cas. 

81. Quoi qu'il en soit, aucun argument de source gouvernementale ne donne a penser 
que les enquetes judiciaires deja terminees ou en cours auraient permis d'etablir 
les faits ou conduit a l'identification et au chatiment des coupables. En 
consequence, le Rapporteur special se voit contraint de conclure, comme 
precedemment, qu'un nombre relativement restreint d'affaires ont fait l'objet d'une 
enquete et les enquetes entreprises ont ete de pure forme, tout a fait 
insuffisantes et apparemment destinees a aboutir au rejet des plaintes (ibid., 
par. 165). Cet etat de choses s'explique en grande partie par l'application du 
decret-loi d'amnistie No 2191, de 1978, dans les rares affaires ou les auteurs de 
disparitions ont ete identifies. 

82. Cependant, la petition presentee le 6 juillet 1983 a la Cour supreme par le 
Vicariat de la solidarite, qui denonce l'insuffisance des mesures administratives 
et judiciaires prises concernant les detenus disparus (ibid., par. 157 a 160), a 
incite le President de la Cour supreme a adopter uncertain nombre de mesures 
positives. Parmi celles-ci figure une demande de communication du dossier des 
enquetes speciales retra~ant le detail de toutes les recherches menees par le 
magistrat instructeur, Servando Jordan, qui, depuis 1978, a enquete sur uncertain 
nombre d'affaires de detenus disparus. Bien qu'il s'agisse d'un dossier secret, 
dans la plupart des affaires portees devant les tribunaux, le magistrat aurait 
ordonne "une suspension ou a renvoye l'affaire ... devant les tribunaux militaires, 
apres s'etre declare incompetent" 36/, probablement parce qu'il s'etait revele que 
les responsables auraient apparten~aux services de securite. 

83. Enfin, le Rapporteur special a aussi constate que les agissements visant les 
familles des detenus disparus continuaient. Par e~emple, le 22 juillet 1983, 
celles-ci avaient organise dans le centre de Santiago une marche pacifique. Les 
manifestants observaient le silence et portaient des pancartes concernant les 
disparus. Sur la Plaza de Armas, "des carabiniers s'en sont pris a certains 
manifestants dans l'intention de dechirer les photographies qu'ils portaient. 
Cinq femmes ont ete arretees et emmenees au poste de cara~iniers No 1~ ~u.~es 
officiers de police et des agents du CNI les ont interrogees et ont ver1f1e leur 

A t e'te' identite" 37/. Apres intervention du President de la Cour supreme, e~les on 
relachees le jour meme sans faire l'objet d'aucune inculpation. Une marche 
identique, organisee par l'Association des familles d: detenus portes disp~rus, a · 
eu lieu le 23 juillet 1983 dans le centre de Concepcion. Cette manifes~at1on a 
donne lieu a une nouvelle intervention des carabiniers qui, selon certa1nes 
informations, auraient attaque plusieurs manifestants, saisi et detruit les 
pancartes et arrete un nombre non precise de femmes 38/. 
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84. ~nfin, ~e .18 aout 1983, ,l'Association des familles de detenus portes disparus 
a remis au Ministre de l'interieur une lettre dans laquelle elle sollicitait une 
audience et reclamait un "changement de comportement et d'attitude morale dans 
l'examen des affaires non elucidees" W• 

IV. DROIT A LALIBERTE DE DEPLACEMENT 

A. Droit d'entrer librement dans le pays et d'en sortir 

85. Le Rapporteur special a deja etudie de maniere exhaustive la legislation et 
les pratiques juridiques et administratives qui ont conduit a d'importantes 
restrictions quanta l'exercice de ce droit au cours des di~ dernieres annees (voir 
A/38/385, par. 166 a 181). La situation est demeuree inchangee jusqu'a la fin 
d'aout 1983. Le 28 aout 1983, date a laquelle le decret No 618 cessait d'etre 
applicable !Q/, "l'etat d'urgence" n'a pas ete reconduit. En consequence, le 
President de la Republique n'est plus depuis cette date habilite a "restreindre la 
liberte de deplacement et interdire a des personnes donnees l'entree et la sortie 
du territoire" (art. 41, par. 2 et 4 de la Constitution) en usant d'un pouvoir 
exceptionnel confere a l'executif en vertu de "l'etat d'urgence". Cependant, il 
convient de rappeler, ainsi qu'on l'a deja fait plus haut, aux paragraphes 13 a 18 
de la section I A, que la proclamation de "l'etat d'exception pour cause de menace 
a la paix interieure" reste en vigueur en vertu de la disposition transitoire 24 de 
la Constitution. Aux termes de cette disposition, le President de la Republique 
dispose du pouvoir exceptionnel d'"interdire l'entree du territoire national aux 
personnes qui propagent les doctrines dont il est question dans l'article 8 de la 
Constitution OU qui sont accusees OU ont la reputation d'etre des activistes se 
reclamant de telles doctrines et aux personnes qui commettent des actes contraires 
aux interets du Chili ou constituent un danger pour la paix interieure" (par. 1 c) 
de la disposition susmentionnee). Il convient de rappeler que !'article 8 de la 
Constitution traite des doctrines qui sont contraires a la famille en tant que 
structure sociale, preconisent la violence OU un type de societe, d'un Etat OU 
d'ordre juridique a caractere totalitaire ou fonde sur la lutte de classe. 

86. Par suite, l'executif peut toujours utiliser ses pouvoirs pour interdire 
l'entree ou ordonn~r l'expulsion du Chili. Ces pouvoirs sont essentiellement 
responsables du maintien en exil d'un grand nombre de citoyens chiliens, exil qui 
pour la plupart d'entre eux dure deja depuis 10 ans. Il faut en out~e faire 
remarquer que l'exercice de ces pouvoirs exceptionnels n'est soumis a aucun 
controle judiciaire parce que la disposition transitoire 24 de la Constitution 
stipule dans son dernier paragraphe que "les mesures adoptees en vertu de la 
presente disposition ne seront susceptibles d'aucun recours mis a part leur 
reexamen par l'autorite qui les aura ordonnees" (a savoir le President de la 
Republique, au moyen d'un decret supreme signe par le Ministre de l'interieur). 
Enfin, il faut aussi rappeler qu'en vertu du paragraphe 7 de !'article 41 de la 
Constitution, les mesures d'expulsion du territoire de la Republique et 
d'interdiction de rentrer dans le pays, adoptees pendant l'etat d'exception, 
"resteront en vigueur apres la cessation de l'etat d'exception qui les a motivees, 

, , l' " tant que l'autorite qui les a prises ne les aura pas expressement annu ees. 
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88. On est inevitablement amene a conclure que le resultat positif le plus 
immediat de la non-reconduction de l'etat d'urgence est le fait qu'a l'avenir 
l'executif ne sera pas en rnesure d'interdire a sa discretion le depart de citoyens 
chiliens du pays. 

87. Conscient de cette situation, le gouvernernent a tente de la rendre moins 
rigoureuse en publiant de nouvelles listes de personnes qui sont autorisees a 
entrer dans le pays, en donnant la priorite aux "cas relevant dans une large mesure 
de facteurs humanitaires" et en y incluant ulterieurement "des personnalites 
politiques de premier plan". Selon les memes sources gouvernementales, le systerne 
des listes "leve les interdictions d'entrer dans le territoire pour 
3 421 personnes". 

89. Apres avoir examine les donnees fournies par diverses organisations chiliennes 
de defense des droits de l'homme, le Rapporteur special a pu etablir le tableau 7 
qui indique le nombre total de personnes autorisees a entrer dans le pays et les 
dates correspondantes. 

Tableau 7 

Personnes autorisees par le gouvernement a entrer dans le pays 

Date 

Septembre 1982 

24 decembre 1982 

14 janvier 1983 

9 mars 1983 

13 avril 1983 

19 rnai 1983 

21 juin 1983 

8 juillet 1983 

19 aout 1983 

27 aout 1983 

15 septembre 1983 

4 octobre 1983 

Total 

Nombre de personnes 

39 

125 

79 

105 

49 

77 

126 

88 

l 145 

l 158 

10 

594 

3 595 
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90. Comme on peut le voir, pour un total de 3 595 personnes (3 421 selon lea 
sources gouvernementales), !'interdiction administrative d'entree dans le pays a 
et~ levee pendant la periode allant de septernbre 1982 a la fin d'octobre 1983. 
A~ut 1983 (avec 2 303 personnes) a ete le mois le plus important par suite des 
declarations faites par le Ministere de l'interieur selon lesquelles les travaux 
dans ce dornaine se poursuivraient "jusqu'a ce que l'on soit parvenu a une solution 
durable du problerne". 

91. Selon une declaration publique du Vicaria de la Solidaridad en date du 
26 octobre 1983, le systerne de "listes• temoigne de !'intention du gouvernement 
d'"autoriser le retour des personnes figurant sur les listes bien que cette 
procedure ne reconnaisse pas le droit reel de tousles citoyens a vivre dans leur 
propre pays et a etre juges selon la loi". Cependant, cette organisation fait 
remarquer que deux personnes dont les noms figuraient sur lea listes ont recemment 
ete ernpechees de rentrer dans le pays. On a explique ce fait en disant. qu'il 
fallait d'abord achever la procedure administrative pertinente. L'organisation 
susrnentionnee a alors demande au gouvernernent des eclaircissernents sur le contenu 
de ladite procedure administrative. Elle a aussi demande a nouveau a voir 
d'urgence la liste des personnes dont le retour dans le pays est interdit. 

92. Le gouvernement a repondu a cette declaration dans un communique date du 
28 octobre 1983, publie par le Vice-Ministre de l'interieur, en disant que la 
procedure administrative supprimant !'interdiction de retour dans le pays 
pour 3 421 personnes etait achevee. Ence qui concerne ceux dont les noms ne 
figurent pas sur les listes des personnes autorisees a rentrer dans le pays, on a 
egalement indique qu'une procedure plus rapide avait ete adoptee en vertu de 
laquelle les personnes concernees devaient "indiquer a 1 'ambassade ou au consulat 
approprie leur desir de retourner dans le pays. Cette ambassade ou ce consulat 
transrnettra la demande a Santiago par telex et la reponse sera envoyee rapidement 
par telex egalement". 

93. Le Rapporteur special ne peut manquer de noter que l'autorisation de retour de 
3 595 personnes pendant une periode d'environ un an est en soi un fait positif dont 
il faut se feliciter et qui temoigne du desir du gouvernement de tenter d'attenuer 
ce qu'il a lui-meme reconnu comme le "probleme de l'exil". Cependant, pour 
parvenir ace que le Gouvernement chilien appelle une "solution durable" du 
probleme il faudrait selon le rapporteur_ special tenir compte des facteurs 
ci-apres : 

a) Du fait de la responsabilite internationale qui lui incombe en vertu du 
paragraphe 4 de !'article 12 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, le Chili ne peut imposer des restrictions arbitraires ou 
discretionnaires quanta l'exercice du droit de chacun de sea citoyens d'entrer 
librernent dans son propre pays. Il ne peut en resulter qu'un fardeau douloureux et 
inhumain pour ces citoyens et leur famille ainsi gu'un fardeau pour les Etats qui 
leur ont donne asile (A/38/385, par. 183). 

b) En outre, le Gouvernement chilien devrait, dans un souci d'humanite et 
dans l'interet de ceux qui ne savent pas si l'acces dans le pays leur sera OU non 
interdit, faire connaitre les noms des personnes auxquelles cet acces est, selon 
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ses propres listes, interdit (ibid., par. 184). La publication de la liste 
pertinente permettrait d'etablir certaines garanties legales et en meme temps 
d:aborder le probleme des exiles et des refugies chiliens avec l'objectivite 
necessaire. 

c) La solution au probleme des exiles chiliens reside dans l'abolition 
d'urgence de la legislation d'exception (disposition transitoire 24 de la 
Constitution) parce que c'est cette disposition qui est invoquee pour maintenir les 
interdictions administratives d'entree sur le territoire ou pour recourir a des 
mesures administratives d'expulsion, les personnes visees n'etant dans les deux cas 
que des exiles politiques (ibid.). 

B. Liberte de circuler et de choisir residence 

94. En vertu de la declaration de l'etat d'exception pour cause de menace a la 
paix interieure de l'Etat, la disposition transitoire 24 de la Constitution permet 
au President de la Republique d'ordonner l'assignation a residence de n'importe 
quelle personne dans une agglomeration urbaine du pays pour une duree ne depassant 
pas trois mois. 11 a ete amplement demontre que cette mesure exceptionnelle 
(connue sous le nom d'"assignation a residence") a ete utilisee a l'encontre de 
dissidents politiques et de syndicalistes qui ne sont pas d'accord avec le regime. 
Cela revient en outre a donner a l'executif un pouvoir typiquement judiciaire 
(assignation a residence ou condamnation a l'exil interieur) sans que les tribunaux 
puissent exercer un quelconque controle des mesures administratives de ce type 
ainsi que cela est prevu dans le dernier paragraphe de la disposition 
transitoire 24 de la Constitution. 

95. Le tableau 8 permet de comparer le nombre de cas d'assignation a residence . 
pour les neuf premiers mois, respectivement de 1983, de 1982 et de 1981. Comme • 
d'habitude, il a ete etabli a l'aide des donnees fournies au Rapporteur special par 
uncertain nombre d'organisations de defense des droits de l'homme. 
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Tableau 8 

Assignation a residence 

Mois 1981 

Janvier 11 

Fevrier 11 

Mars 5 

Avril 7 

Mai 15 

Juin l 

Juillet 1 

Aout 

Septembre 1 

Total 52 

1982 

3 

5 

5 

2 

2 

2 

2 

11 

32 
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1983 

l 

34 

10 

13 

40 

98 

96. Le tableau 8 montre que pendant la periode allant de janvier a septembre, on a 
en 1983 pris trois fois plus de mesures d'assignation a residence (98 cas au total) 
qu'en 19_82 (32 cas) et presque deux fois plus qu'en 1981 (52 cas). En tout etat de 
cause, l'augmentation en 1983 a ete considerable. 

97. Les informations communiquees par le Gouvernement chilien au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies le 14 octobre 1983 contiennent une 
declaration d'intention formulee par certains membres du gouvernement a la fin 
d'aout 1983 dans laquelle il est dit que le gouvernement entend "ne pas appliquer, 
a moins de necessite absolue, a titre de mesure preventive OU pour faire face a une 
grave perturbation de l'ordre public", la disposition transitoire 24 de la 
Constitution. Pour le mois d'aout 1983 et une grande partie du mois de 
septembre 1983, on n'a note aucun cas d'assignation a residence en vertu de la 
disposition transitoire 24. Cependant, dans les derniers jours de septembre 1983, 
jusqu'a 40 mesures d'assignation a residence ont ete prises, ce qui fait de 
septembre un mois record non seulement pour 1983 mais egalement pour les trois 
dernieres annees, comme on le voit d'apres le tableau 8. 

98. Ence qui concerne les mesures d'assignation a residence prises vers la fin de 
septembre 1983, le Ministre et Secretaire general du gouvernement a declare le 
7 octobre 1983 que "des les premieres protestations de mai, le gouvernement a 
constate qu'un petit groupe pratiquant la violence etait la cause des desordres. 
Les mesures d'assignation a residence imposees a 40 personnes ont mis fin a leurs 
actions." En revanche, Amnesty International, organisation non gouvernementale, a 
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decla:e que "!'assignation a residence des 40 personnes, sans chef d 1 accusation et 
sans J~g:men7, ,pouvait etre consideree dans le contexte de violations de plus en 
plus generalisees des droits de l'homme a l'encontre des populations vivant dans 
les poblacione~ (bidon~illes), par;iculierement a Santiago, aux periodes 
corr~spondan~ a peu ~res aux journees mensuelles de protestation qui ont lieu 
depuis le mois de mai. Bien que certains aient signale des cas de confrontations 
violentes entre manifestants et policiers, ... ceci ne justifie en aucune fa~on 
l'arrestation et !'assignation a residence arbitraires sans chef d'accusation ni· 

• ff I Jugement ••• .1!/· 

V. DROIT A LA VIE PRIVEE, DROIT A LALIBERTE DE PENSEE, 
D'OPINION ET D1EXPRESSION 

A. Droit a la vie privee 

99. Le Rapporteur special s'est deja preoccupe de la protection du droit a la vie 
privee au cours du premier semestre de 1983 (A/38/385, par. 198 a 209). Toutefois, 
la levee de l'etat d'urgence, decretee le 28 aout 1983, a produit l'effet oppose a 
celui envisage au deuxieme alinea du paragraphe 3 de l'article 41 de la 
Constitution, selon lequel "le recours en protection ne pourra etre exerce pendant 
les etats d'exception a l'egard des mesures prises par les autorites ... qui 
portent atteinte aux droits et garanties constitutionnels qui ont pu etre suspendus 
OU restreints conformement aux normes regissant les etats d'exception". Or le 
droit a la vie privee ne fait pas partie des droits auxquels l'etat d'urgence porte 
atteinte. Qui plus est, la violation de ce droit est frequemment liee aux 
arrestations arbitraires ou illegales effectuees en vertu de la disposition 
transitoire 24 de la Constitution (menace a la paix interieure), qui demeure en 
vigueur. A cet egard, le Rapporteur special a deja signale que les arrestations 
illegales sont "en fait tres frequentes et elles s'accompagnent de perquisitions 
illegales du domicile, de menaces et manoeuvres d'intimidation contre la famille de 
l'interesse et d'atteintes gratuites a l'honneur et a la reputation de celui-ci et 
de sa famille" (ibid., par. 199). Le Rapporteur special a eu !'occasion d'observer 
des violations frequentes des regles du droit interne relatives aux perquisitions, 
qui veulent que seuls les tribunaux soient habilites a ordonner, dans le cadre des 
enquetes penales dont connaissent lesdits tribunaux des perquisitions, des fouilles 
et des confiscations au domicile des particuliers. Cette prescription legale est 
rarement observee, notamment lorsqu'une perquisition est le fait d'agents du CNI 
(Centre national de renseignements). 

100. Les rapports re~us par le Rapporteur special indiquent qu'un certain nombre 
de perquisitions ont eu lieu en juillet 1983. Particulierement graves, de l'avis 
du Rapporteur special sont les perquisitions effectuees aux sieges de divers 
syndicats, comme celui de la Coordinadora Nacional Sindical (CNS), perquisitionne 
le 7 juillet 1983. Les locaux ont ete fouilles par des agents de la securite ne 
disposant d'aucun mandat, cinq personnes ont ete arretees et des documents, des 
machines a ecrire et une machine roneo ont ete confisgues 42/. De meme, le 
12 juillet 1983 (troisieme jour de protestation nationale) de nombreux domiciles 
dans les quartiers les plus pauvres ont ete attaques par des carabineros 43/; une 
organisation de defense des droits de l'homme a presente a_elle se~l: 32_P:~intes. 
en justice aux tribunaux de Santiago apropos d'actes de violence 1nJust1f1es 
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co~i~ par des carabineros qui ont cause des dornmages materiels, en particulier au 
domicile des personnes concernees. Enfin, il convient de mentionner la rafle 
effectuee le 30 juillet 1983 dans le quartier Manuel Rodriguez, a Osorno. Sur 
ordre du premier tribunal de cette ville, et sous pretexte que des delits criminels 
Y avaient ete commis, une importante brigade de policiers a force tousles hornmes 
jusqu'aux gar9ons de 15 ans, a quitter leur domicile. Entre 400 et 500 personnes

1 

t 't' , on e e emmenees au commissariat de police pour verification d'identite; sur le 
nombre, 16 seulement ont ete arretees. Des brochures et des tracts auraient ete 
confisques au cours des fouilles, mais aucun des residents n'a ete accuse d'en 
posseder chez lui. L'eveque du diocese a qualifie la perquisition d'humiliante et 
de degradante, ajoutant qu'on ne traite que les effets de la delinquance et non ses 
causes, qui sont la pauvrete, la faim, le chomage, !'absence d'avenir pour les 
jeunes, etc. 

101. Le R~pporteur special a ete informe que de telles actions etaient devenues de 
plus en plus frequentes en aout 1983, notamment a l'encontre des secteurs les plus 
defavorises de la population (c'est-a-dire des habitants des bidonvilles). Un 
certain nombre d'operations de ratissage ont ete menees a Santiago et en province. 
Il faut souligner qu'au cours de la "quatrieme journee de protestation nationale" 
(11 et 12 aout 1983) des membres des forces armees et des carabineros ont cause de 
serieux dommages au domicile des habitants des quartiers les plus pauvres. Pour 
ces deux jours seulement, une organisation de defense des droits de l'homme de 
Santiago a depose 45 plaintes pour degats materiels resultant d'actes de violence 
injustifiee commis par des membres des forces armees et des carabineros au cours de 
perquisitions illegales au domicile des habitants des quartiers les plus 
pauvres .!!/• Compte tenu du statut des coupables presumes, les plaintes ont du 
etre presentees aux tribunaux militaires et les faits ont ete portes a la 
connaissance du Ministre de l'interieur. Aucune reponse permettant de faire la 
lumiere sur les actes mentionnes dans ces plaintes n'a ete rec;ue du gouvernement, 
des carabineros OU de l'armee. Aucune enquete administrative n'a ete effectuee. 
Quant aux enquetes judiciaires, elles n'ont produit aucun resultat: cornme par 
hasard, le juge militaire competent etait l'officier meme qui avait dirige les 
operations militaires du 11 aout 1983. 

B. Droit a la liberte de pensee, d'opinion et d'expression 

102. Du point de vue juridique, la situation decrite par le Rapporteur special 
dans son rapport a l'Assemblee generale n'a pas change en ce qui concerne 
l'exercice de la liberte de pensee et d'opinion (ibid., par. 210 a 212). Ainsi, la 
liberte d'opinion politique est-elle supprimee pendant la periode de "treve 
politique" qui, selon les dispositions transitoires de la Constitution, doit durer 
jusqu'en 1989. Le gouvernement a informe le Secretaire general des Nations Unies, 
le 14 octobre 1983, que "la treve politique sera officiellement maintenue" bien 
qu • "en pratique, les divers mouvements democratiques, qu' ils soient pour ou contre 
le gouvernement, se regroupent de plus en plus et de~inissent.leurs pri~cipes sans 
rencontrer d • obstacles particuliers". Cette information para1.t contred1.re la 
declaration du Ministre de l'interieur en date du 17 octobre 1983, selon laquelle 
"!'alliance democratique n'est pas un parti ni meme un amalgame de partis" m!is un 
groupe de personnes qui ne seront pas reconnues pol~tiquement tant que la treve 
politique durera (voir ci-dessus sect. I A, par. 7 a 12). Ellene correspond pas 
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n~n pl~s a la ~ec~aration faite le 17 octobre 1983 par le President de la 
Rep~bli~ue, 

0

qui denon~e !'existence de "mauvais politiciens" qui cherchent a 
satisfaire leurs ambitions personnelles" et ne sont pas "tres representatifs de la 
population", ajoutant que "la democratie qu I ils decrivent est une chose du passe 
qui a echoue parce qu'elle n'etait pas viable" (voir par. 10 ci-dessus). 

103. En tout cas, le Rapporteur special estime que la liberte d'opinion doit etre 
consideree conune implicitement restreinte pour ce qui est de la propagation des 
doctrines mentionnees a !'article 8 de la Constitution et des personnes qui 
agissent a l'encontre des interets du Chili ou constituent un danger pour la paix 
interieure (disposition transitoire 24 de la Constitution) (voir sect. I A 
ci-dessus, par. 13 a 18). Il tient a repeter qu'a son avis, !'article 4 du Pacte, 
qui autorise a deroger aux obligations prevues dans le Pacte en cas de danger 
public exceptionnel, ne peut etre invoque et n'aurait pu l'etre a aucun moment pour 
justifier cette "treve politique" forcee1 en effet, premierement, l'etat d'urgence 
ne doit etre instaure qu'en cas de necessite absolue et on ne saurait done y 
recourir pour mener a bien une politique visant a suspendre, pendant une longue 
periode, l'un des droits essentiels proclame dans la Declaration universelle des 
droits de l'homme et garanti par !'article 25 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques - le droit de prendre part a la conduite des affaires 
publiques de son pays - ainsi que toutes les libertes civiles ~ liberte de pensee, 
d'action et d'association - sans lesquelles ce droit fondamental ne pourrait etre 
exerce. Deuxiemement, c'est "la treve politique" elle-meme qui, avec la prise du 
pouvoir par la Junte en violation de la Constitution, constitue l'etat d'exception 
ou en est la cause fondamentale (A/38/385, par. 211). 

104. Ence qui concerne l'exercice de la liberte d'expression et d'information, le 
gouvernement a informe le Secretaire general des Nations Unies que cette liberte 
augmentait et que d'apres le Ministre de l'interieur, consulte sur le droit des 
medias a diffuser des debats politique~, il n'y avait pas de probleme, mais que ces 
debats devaient etre fondes sur les declarations que les dirigeants politiques 
auraient le droit de faire au Conseil d'Etat _!V. 

105. Pour ce qui est de la legislation, le Rapporteur special a deja mentionne le 
decret supreme No 37 !§/ prorogeant le decret No 1029 (1981), qui restreint la 
liberte d'information en interdisant aux medias "d'insister sur les actes ou 
agissements de terroristes" (ibid., par. 215). Ges mesures d'exception se fondent 
sur la declaration de l'etat d'urgence. En toute logique, elles auraient du etre 
abolies a partir du 28 aout 1983, date a laquelle la declaration de l'etat 
d'urgence est devenue caduque. 

106. Toutefois, le maintien en vigueur de l'etat d'exception pour caused~ menace 
a la paix interieure (disposition transitoire 24 de la Constitution) autor1se le 
pouvoir executif a imposer des restrictions substantielles a l'~xe:cice de la . 
liberte d'expression et d'information "en ce qui concerne la creation, la parut1on 
ou la diffusion de nouvelles publications" (voir sect. I A ci-dessus, par. 13 
a 18). Done parallelement au maintien en vigueur de l'etat d'exception pour cause 
de menace a ia paix interieure, le decret No 376 du Ministe~e de l'inte~ie~r 47/ a 
proroge le decret No 3259 (1981). En vertu de ce dernier decre:, la crea~1~n, la 
parution et la diffusion de toute nouvelle publication doivent etre autor1sees par 
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le Ministere de l'interieur. Il ya eu deux amendements au decret No 3259 (1981) : 
selon le premier, constitue par· le decret No 4163 (mai 1983), "les publications 
tec~n!ques ~manan~ directement d'universites" sont dispensees d'autorisation 
administrative prealable et les recteurs nornmes par le gouvernement doivent se 
porter garants du caractere scientifique, academique ou technique de ces 
publications. En vertu du second amendement, a savoir le decret No 262 du 
Ministere de l'interieur 48/, l'autorisation prealable du ministre n'est plus 
requise pour la publication et la diffusion de livres sur le territoire national 
(voir A/38/385, par. 219). 

107. En juillet et aout 1983, le Rapporteur special a reyu des informations selon 
lesquelles de serieuses restrictions entraveraient l'exercice des libertes 
d'expression et d'information. Par exemple, les locaux de plusieurs stations de 
radio (Radio Aysen, Radio Aurora, Radio El Conquistador) ont ete attaques. Ces 
attaques ont conduit le Conseil d'administration de !'Association chilienne des 
directeurs de station de radio (ARCH!) a demander "aux autorites competentes de 
proceder a des enquetes et de surveiller de pres le quartier ou se trouvent les 
installations en question" W• Dans un autre cas, le Gouverneur de la province de 
San Antonio a envoye a trois journalistes un communique, date du 20 juillet 1983, 
stipulant que "toutes les informations relatives aux services publics relevant de 
sa juridiction doivent etre corroborees OU approuvees par le service officiel de 
l'information de son Bureau" lQj. L'Association nationale des journalistes a 
qualifie ce communique "d'acte arbitraire ou illegal qui empeche, entrave et menace 
l'exercice du droit legitime a la liberte d'opinion et d'expression, sans censure 
prealable" 51/. 

108. Enfin, il faut signaler que le 30 aout 1983, un proces a ete intente au 
magazine Hoy, apropos d'une interview au cours de laquelle le 
Docteur Fanny Pollarolo (membre de la Commission chilienne des droits de l'homme) a 
dit ce qu'elle pensait de !'attitude des militaires et des carabineros au cours de 
la journee de protestation nationale du 11 aout 1983. Selon les plaignants, 
l'interview contenait, apropos des forces armees, "des expressions desobligeantes 
et des allegations portant atteinte a la <lignite militaire" 59/. Il faut egalement 
noter que !'Association pour un projet de developpement national (PRODEN), a 
demande une seconde fois au gouvernement l'autorisation de publier un journal, 
etant donne que "ceux qui n'approuvent pas le present gouvernement n'ont pas de 
journal ou exprimer librement leurs opinions" 53/. En outre, le 19 septembre 1983, 
!'Organisation de facto "Alliance democratique" a demande au gouvernement, entre 
autres, "l'egalite d'acces aux medias, notamment a la television nationale" (voir 
sect. I A ci-dessus, par. 7 a 12). 

VI. DROIT AUX LIBERTES PUBLIQUES 

A. Droit de reunion pacifique 

109. o•apres des informations reyues de sources gouvernementale: par le .~ecretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies le 14 octobre 1983, _une ~nt7ere 
liberte de reunion" a ete retablie au Chili. Les memes informations 1nd1quent que 
"la meilleure preuve de ce droit est l'autorisation de tenir une grande reunion . 
publique au Parque O'Higgins accordee a une organisation d'opposition, PRODEN, qu1 
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s 'est neanmoins abstenue de tenir cette reunion. Il convient egalement de noter 
que l'arrivee d'un grand nombre de dirigeants politiques exiles a donne lieu a des 
ceremonies de bienvenue et a des defiles qui se sont deroules sans aucune 
complication•. 

110. On rappellera ici que le systeme juridique et la pratique administrative 
applicables a l'exercice du droit de reunion pacifique ont ete maintenus jusqu'au 
28 aoOt 1983. Le Rapporteur special a deja fait remarquer ace propos que, dans 
tousles cas o~ il rewtait un caractere politique, ce droit etait suspendu en 
vertu du regime juridique en vigueur au Chili (A/38/385, par. 227). cette 
situation est demeuree inchangee en juillet et aoOt 1983. 

111. Cependant, depuis le 28 ao0t 1983, une modification irnportante est intervenue 
dans le droit chilien I "l'etat d'urgence• n'a pas ete reconduit, ce qui a eu pour 
effet salutaire de retirer a l'executif le droit de •suspendre" l'exercice du droit 
de reunion. De fait, le decret No 1086 du 15 septembre 1983 ~ sanctionne pour la 
premi~re fois en 10 ans la reconnaissance et l'exercice de ce droit. L'article 
premier dispose ainsi que ce droit peut itre exerce •sans l'autorisation prealable 
des autorites•. L'article 2 precise cependant qu'un avis prealable doit ~tre 
envoye (48 heures a l'avance) par ecrit aux autorites administratives dans le cas 
de reunions tenues •sur des places, dans des rues et en d'autres lieux utilises par 
le public•. Le decret stipule ace propos que les autorites •peuvent decider de ne 
pas autoriser les reunions ou defiles organises dans les rues a forte circulation 
et dans celles ou ils seraient susceptibles d'entraver le passage du public" 
(alinea c) de l'article 2 du decret); les m@rnes dispositions s'appliquent aux 
reunions prevues •sur les places et esplanades• destinees au "delassement de la 
population• et, de fa~n generale, a toutes les reunions tenues "dans les pares, 
sur les places, dans les jardins et sur les avenues ou sont amenages des espaces 
verts• (alinea d) de l'article 2). Enfin, l'alinea e) de !'article 2 indique que 
•si une reunion quelconque est organisee en violation des dispositions ci-dessus, 
elle pourra etre dispersee par les forces de l'ordre". 

112. Le Rapporteur special tient a signaler egalement le maintien en vigueur de la 
disposition transitoire 24 de la constitution concernant la declaration d'un "etat 
de menace de troubles de la paix interieure•, en vertu de laquelle le President de 
la Republique peut "limiter le droit de reunion" (alinea b) du paragraphe 1) (Voir 
ci-dessus, chapitre premier, A.2: Institutionalisation de l'etat d'urgence). De 
m@me, le Rapporteur special a deja fait etat de l'application combinee de 
!'article 8 de la constitution et des dispositions transitoires (notamment la 
disposition 10) instituant la •rel!che publique•, ce qui revient a suspendre ou a 
limiter dans une tres large mesure l'exercice des droits et libertes publics 
(A/38/385, par. 227). Le Rapporteur special a pris note en outre du fait que 
l'archewque de Santiago avait prononce une declaration publique le 
13 septembre 1983, dans laquelle il indiquait que •1es bidonvilles et campernents 
qui entourent notre capitale ont retenti de eris de protestation contre la 
situation actuelle" et que la sauvegarde de l'ordre public ne justifiait pas "un 
traitement brutal et d~gradant•. L'archev~que deplorait "la participation aux 
manifestations de civils armes non identifies qui contribuent a fomenter la 
violence et se livrent a des attaques contre des personnes". Ila aussi dernande au 
gouvernement de prendre "des rnesures concretes visant a conduire le pays vers une 
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democratisation complete" et juge necessaire "d'elargir les voies de dialogue de 
fayon a prendre en consideration les vues de la population en general et de la 
jeunesse". 

113. Le Rapporteur special a suivi de pres les pratiques en vigueur depuis 
l'entree en application du decret No 1086 du 15 septembre 1983. A cet egard, 
diverses reunions publiques ont ete interdites, et des carabineros sont intervenus 
au cours d'autres reunions - en principe autorisees - et ont procede a des 
arrestations. Le 22 decembre 1983, par exemple, des carabineros ont disperse une 
manifestation de mineurs organisee a Rancagua et ont arrete une personne. Le 
29 septembre 1983, une demande tendant a organiser un defile devant la Bibliotheque 
nationale de Santiago a ete rejetee. Le 4 aout 1983, un autre defile de mineurs de 
Rancagua a Santiago a ete interdit, et on a d'abord arrete huit d'entre eux, puis 
40 autres (district de San Bernardo). Le 5 du meme mois, alors qu'une reunion 
autorisee s'achevait a Santiago, des carabineros se sont violemment opposes aux 
participants, et uncertain nombre de personnes ont ete blessees. Le 6, lors d'une 
manifestation d'etudiants organisee dans les rues de Santiago, les carabineros sont 
intervenus, arretant six etudiants et en blessant un. Par ailleurs, !'Organisation 
de facto "Alianza Democratica" (Alliance democratique) a demande que soit autorisee 
une reunion publique prevue pour le 11 octobre 1983 et devant etre organisee 
precisement aux memes endroits que des manifestations en faveur du regime, tenues 
un mois auparavant (les 9 et 11 septembre 1983)1 les autorites administratives ont 
rejete cette demande et ! 'Organisation a qualifie ce refus "d 'acte de 
discrimination allant a l'encontre du principe de l'egalite de tousles Chiliens". 
Le 11 octobre 1983, les forces de police ont disperse une manifestation d'etudiants 
a Concepcion au moyen de grenades lacrymogenes et arrete un nombre indetermine de 
personnes. 

114. Enfin, le Rapporteur special note avec preoccupation la publication de la 
loi No 18256, en date du 26 octobre 1983 55/, dont !'application modifierait dans 
une large mesure les dispositions du decret No 1086 du 15 septembre 1983, examine 
ci-dessus. La loi No 18256 modifie en fait la loi No 12927 (loi relative a la 
securie interieure de l'Etat) en ce qu'elle introduit un nouveau type de delit: 
les personnes qui, "sans autorisation, incitent a des actions collectives publiques 
dans les rues, sur les places et en d'autres endroits destines au public ou les 
encouragent, et celles qui favorisent ou inspirent tout autre type de 
manifestation, ou qui laissent se produire ou facilitent des troubles" seront 
passibles de "peines de reclusion criminelle de duree moyenne, de ! 'assignation a 
residence ou du bannissement"; s' ils sont commis "en temps de guerre", ces actes 
peuvent etre sanctionnes par "la reclusion criminelle de longue duree, 
!'assignation a residence ou le bannissement, a divers degres de severite de ces 
peines". Par ailleurs, la loi No 18256 stipule egalement que "les auteurs du delit 
sont solidairement responsables de tout dommage qu'ils provoqueraient" dans le 
cadre de manifestations, sans prejuger de la "responsabilite eventuelle des 
personnes responsables au premier chef de ces degats". A propos de la promulgation 
de cette nouvelle loi le President de la Republique a dit que "quiconque appelait 
a une manifestation d~vait repondre des actes eventuels de vandalisme tels que ceux 
qui se produisent actuellement ... Il est temps en effet que ceux qui lancent des 
appels a la greve et a des manifestations en assument la responsabilite" ~-
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B. Droit d'association 

C. Droit de participer a la direction des affaires publiques 

D. Droit de petition 

115. En juillet et aout 1983, le Rapporteur special n'a constate aucune 
modification dans les lois ou dans les pratiques judiciaires et administratives 
meritant d'etre examinee dans le present rapport. Les analyses figurant dans son 
rapport a l'Assemblee generale (A/38/385) restent done valides. Pour le droit 
d'association, voir paragraphes 233 a 236. Pour le droit de participer ala 
direction des affaires publigues, voir paragraphes 237 a 241. Pour le droit de 
petition, voir paragraphes 242 a 245. 

VII. DROITS ECONOMQUES ET SOCIAUX 

116. Aucun changement important n'est intervenu en juillet et en aout 1983 par 
rapport aux evaluations faites par le Rapporteur special dans son rapport a • 
l'Assemblee generale. Le Rapporteur special confirme par consequent ses 
conclusions initiales (A/38/385), que l'on peut consulter aux paragraphes suivants 
dudit document: 

A. 

B. 

c. 

Droit au travail. Acces a l'emploi: paragraphes 246 a 256; 

Conditions de travail: paragraphes 257 a 2611 

Droits des enfants et des adolescents a une protection speciale: 
paragraphes 262 a 267. 

VIII. DROITS SYNDICAUX 

117. En juillet et en aout 1983, le Rapporteur special a re~u des informations 
importantes qui sembleraient confirmer de nouvelles violations du droit a la 
liberte d'association. Ces informations ne contiennent cependant pas de donnee 
majeure justifiant une modification des analyses du Rapporteur special et de ses 
conclusions pour ce qui est de la jouissance de ce droit au Chili. Le Rapporteur 
special aura en outre !'occasion d'examiner celles-ci dans le rapport qu'il 
presentera a la Commission des droits de l'homme ~ sa quarantieme session. C'est 
pourquoi il confirme que son etude est encore a jour et qu'on peut la consulter 
dans le rapport a l'Assemblee generale (A/38/385), aux paragraphes suivants: 

A. 

B. 

c. 

Droit d'association syndicale: paragraphes 268 a 2891 

Droit de negociation collective: paragraphes 290 a 294; 

Droit de greve: paragraphes 295 a 306. 
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IX. DROITS CULTURELS. DROITS DES MINORITES 

:18 •. ~ucun renseignement pertinent pour la periode juillet-aout 1983 ne semble 
J~stifier un e~amen dans le cadre du present rapport. Le Rapporteur special, sous 
reserve d'une eventuelle mise a jour aux fins du rapport a la Commission des droits 
de_l'homrne a sa quar~ntieme session, confirrne les vues exprirnees aux paragraphes 
suivants du rapport a l'Assemblee generale (A/38/385) : 

A. Droit a !'education et a la culture: paragraphes 307 a 3211 

B. Droits des rninorites autochtones: paragraphes 322 a 334. 

X. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

119. Le present rapport traite de la situation des droits de l'homme au Chili 
durant les mois de juillet et d'aout 1983. Le Rapporteur special ya incorpore 
pour la premiere fois1 des renseignements fournis par le Gouvernernent chilien au 
Secretaire general de .l'Organisation des Nations Unies le 21 septembre et le 
14 octobre 1983. Il espere que cette initiative rnarquera le debut d'un 
resserrernent de la cooperation du Gouvernernent chilien avec les organismes des 
Nations Unies qui s'occupent des droits de l'homrne, en particulier avec la 
Commission des droits de l'homme et son rapporteur special. 

120. Lors de la constitution du nouveau cabinet, le 10 aout 1983, le nouveau 
Ministre de l'interieur a annonce que les objectifs du gouvernernent etaient de 
resoudre la "question des exiles" et "d 'ouvrir un dialogue avec les partis . 
d'opposition"1 il a egalement reaffirme la volonte du gouvernement d'instaurer un 
"regime veritablement democratique et ouvert". En consequence de quoi, il a ete 
annonce tout d'abord que le Conseil d'Etat etudierait les lois organiques 
constitutionnelles regissant les questions politiques ainsi que la possibilite de 
perrnettre aux partis politiques et au Congres national de commencer a assumer leurs 
fonctions avant 1990, date fixee par la Constitution de 1980. 

121. En deuxierne lieu, le gouvernement a decide, le 28 aout 1983, de ne pas 
proroger l' "etat d I urgence". Cette decision, a-t-on es time, aura it des effets 
positifs quanta la liberte d'expression et d'inforrnation, au droit de quitter le 
territoire national, a l'exercice du droit de reunion et a la levee de la censure 
sur la correspondance et les communications. En outre, la suspension des recours 
contre les mesures adoptees par le pouvoir executif en vertu de l'etat d'urgence a 
ete annulee. 

122. En troisierne lieu, selon des sources gouvernementales, 4 321 personnes en 
exil avaient ete autorisees a rentrer dans le pays entre septembre 1982 
et octobre 1983, la "treve politique continuerait a etre officiellement maintenue", 
bien que "en pratique, les divers mouvements professant des ideologies 
democratiques ... s 'organisent de plus en plus activement ••• ". A ce propos, le 
Ministre de l'interieur a eu trois entretiens avec des representants de l'"Alianza 
Democratica", organisation de fait qui groupe plusieu~s anciens partis politique!. 
Le aecret No 1086 du 15 septembre 1983, pour la premiere fois en 10 ans, reconnait 
le droit de reunion et en sanctionne l'exercice. 
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1~3. Le ~a~porteur special a releve toutefois tout au long du present rapport 
d autres elements alarmants touchant les droits de l'homme au Chili durant les mois 
de juillet et d'aout 1983. Tout d'abord, le maintien de "l'etat d'exception pour 
cause de menace a la paix interieure", prevu par la disposition transitoire 24 de 
la Constitution, qui confere au gouvernement des pouvoirs exceptionnels de 
restriction du droit a la liberte, du droit de reunion, de la liberte d'information 
et de deplacement, et du droit de recours judiciaire en amparo en protection de ces 
droits et libertes. 

124. En deuxierne lieu, le Rapporteur special derneure preoccupe par l'augmentation 
du nombre des violations du droit a la vie et a l'integrite physique et morale qui 
ont eu lieu notamment a !'occasion des "journees de manifestation nationale" les 
12 juillet et 11 aout 1983. La protection judiciaire de ces droits fondamentaux 
laisse encore a desirer. 

125. En troisieme lieu, le droit a la liberte de la personne n'est pas respecte 
comme il se doit: on a enregistre, durant les huit premiers mois de 1983, 
2 860 arrestations arbitraires ou illegales, la plupart a la suite de 
manifestations publiques. Deux cent soixante-quatorze detenus seulement ont 
comparu devant un tribunal et une seule personne a ete accusee. de terrorisme. En 
outre, 2 586 detenus ont ete relaches sans avoir ete inculpes, ou simplement 
accuses d'infractions mineures. Cent trente-deux detenus ont ete emprisonnes et 
illegalement tenus au secret dans les locaux du Centre national de renseignement. 
Ces detenus continuent a ne pas beneficier de la protection judiciaire du droit a 
la liberte de la personne a laquelle ils ont droit. 

126. En quatrieme lieu, le Rapporteur special tient a souligner l'accroissement 
des violations du droit a la securite de la personne: durant les huit premiers 
mois de 1983, on a releve 165 cas de persecution et d'intimidation. 

127. En cinquieme lieu, le Rapporteur special fait observer que le droit des 
Chiliens d'entrer librement dans leur pays ne peut etre soumis a des restrictions 
arbitraires et que le gouvernement devrait clairement indiquer l'identite des 
personnes auxquelles s'applique toujours sous une forme ou une autre l'interdiction 
de rentrer dans le pays. En outre, la liberte de deplacement a l'interieur du pays 
n'a pas ete respectee dans un nombre croissant de cas d'exil interieur (assignation 
a residence) impose a titre de mesure administrative sans possibilite de recours 
judiciaire. 

128. En sixierne lieu, l'exercice des libertes civiles est limite pendant la duree 
de la "treve politique", c 'est-a-dire, conformement a la disposition transitoire 10 
de la Constitution, jusqu'en 1989. De meme, bien que le decret No 1086 reconnaisse 
le droit de reunion pacifique, son exercice ne semble pas avoir ete vraiment 
respecte dans la pratique. A cet egard, la loi No 18256 du 26 octobre 1983 
considere comme delictueuse la conduite de ceux qui "sans autorisation, incitent a 
des actions collectives publiques ou les encouragent" ou de ceux qui "favorisent ou 
inspirent des manifestations". 
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129. En conclusion, le Rapporteur special estime que le Gouvernement chilien a 
repondu positivement ace qu'attendait la communaute internationale dans certains 
domaines. Mais il s'agit la de mesures limitees qui, compte tenu de la situation 
generale des droits de l'homme au Chili, n'ont pas suffi a apporter une 
amelioration sensible. Le Rapporteur special a fait etat dans le present rapport 
de nombreuses allegations qui laissent a penser que le Chili a ete le theatre de 
graves violations des droits de l'homme durant les mois de juillet et d'aout 1983. 

130. En tout etat de cause, il espere une fois encore que le Gouvernernent chilien 
prendra des mesures plus fermes en vue de retablir la protection des droits 
fondamentaux de la personne humaine et des libertes fondarnentales, en particulier 
l'exercice sans discrimination des droits politiques dont !'absence semble etre au 
coeur des problemes touchant les droits de l'homme au Chili, et de restaurer dans 
ce pays l'ordre democratique traditionnel. 

131. En consequence, "il faut que la communaute internationale continue a se 
preoccuper de la question et qu'elle ait recours aux moyens qu'elle jugera 
appropries pour que la jouissance, la promotion et la protection des droits de 
l'ho.nme soient retablies au Chili" (A/38/385, par. 371). 
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APPENDICE I 

Liste de 21 personnes ayant subi des actes de torture et autres traitements 
cruels, inhumains ou degradants (juillet-aout 1983) 

Ahumada Henriquez, Samuel Valentin 

Aparicio Ulloa, Guido Enrique 

Barraza Veliz, Alberto 

Cadima Zambra, Victor Antonio 

Carepillan Paine, Alex Jose 

Cisternas San Martin, Alfredo Alberto 

Cortes Soto, Carlos Segundo 

Donoso Miranda, Hugo Julio 

Gomez Garrido, Luis Carlos 

Guerra Olmos, Hector Armando 

Inostraza Leiva, Juan Carlos 

Martinez Castillo, German Sigifredo 

Matus San Martin, Luis Alberto 

Medina Jorquera, Rene 

Pavelic Sanhueza, Oscar Juan Alberto 

Rojas Reyes, Alfredo 

Rojas Reyes, Gabriel 

Rozas Velasquez, Maria 

Santibaftez Ibarra, Miguel Angel 

Vergara Carcamo, Raul 

zorondo Avila, Arturo. 
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Liste de 58 personnes blessees par des coups de feu tires par 

les forces de securite (juillet-aout 1983) 

Araneda Toro, Luis Enrique 

Armijo Tapia, Rolando Patricio 

Astudillo Salazar, Pablo Genaro 

Ayala Diaz, Jorge del Carmen 

Baeza Galvez, Luis Alberto 

Barria Angulo, Carlos Gabriel 

Barros Munoz, Mariana 

Basoalto Campos, Luis Hernan 

Cadiz Vargas, Juan Francisco 

Carvajal Verdugo, Jose Marcos (16 ans) 

Castro Oliva, Raul Carvajal Verdugo, Jose Marcos (16 ans) 

Contreras Yafiez, Lucy Carmen (12 ans) 

Contreras Quezada, Eleazar 

Cuevas Flores, Jorge Antonio (16 ans) 

Chihuaihuen Millanguir, Juan Antonio 

Espinoza Vera, Oscar Luis 

Ferrada Vergara, Nelly 

Gaete, Patricia 

Garces Aguayo, Gil (18 ans) 

Godoy Mora, Jorge Diogenes (3 ans) 

Guerra Arancibia, Cristian (15 ans) 

Gutierrez Fuenalida, Luis 

Islas Vazquez, Hugo Fernando 

Jara Cruz, Erwin Jonas 

Lenz Tapia, Cristian (17 ans) 

Lizama Moreno, Edgardo (18 ans) 

Maturana Pesec, Enzo Humberto 

Maulen Tobar, Pedro Pablo 

/ ... 



A/38/385/Add.l 
Fran~ais 
Page 52 

APPENDICE II (suite) 

Monteiro Parra, Florencia del Carmen 

Montenegro, Maria del Pilar 

Montenegro, Luis 

Morales Silva, Recardo Antonio 

Moreno Pina, Jose Juan 

Moya Pinto, Carlos Hernan 

Paredes Hormazabal, Carlos Mauricio (grenade lacrymogene) 

Pino Quezada, Alberto (17 ans) 

Poblete Arratia, Juan Carlos 

Poblete Pacheco, Alejandro Rodrigo (13 ans) 

Retamal Severino, Ramon Eduardo 

Reyes Sanchez, Luis Alfredo 

Rios Ortiz, Carolina (14 ans) 

Rivera Miranda, Victor Hugo (14 ans) 

Rodriguez Martinez, Rodolfo Antonio (18 ans) 

Robledo Soto, Victor Efrain 

Rubio Flores, Luis Amador (grenade lacrymogene) 

Santis Gomez, Jose 

Sarmiento Celis, Roberto del Carmen 

Segovia Perez, Luis Alfredo 

Sepulveda Solis, Erick Ronni (13 ans) 

Sayen Araneda, Carlos Alberto 

Serrano Morales, Claudio Camilo 

Torres Huenchunao, Ricardo 

Valenzuela Mu~oz, Remigio Segundo (22 ans, debile mental) 

Vargas Carrasco, Valentin Julio (14 ans) 

Vasquez Vargas, Esteban Heriberto 

Vidal Levitureo, Leonidas Adrian (16 ans) 

Zu~iga Ibar, Benedicto Hernan 

Zufiiga Valenzuela, Luis Hernan (18 ans) 
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Notes 

.!/ Paragraphe 3 de la resolution 1983/19, qui a ete adopte sans vote le 
5 septembre 1983. 

Y Le Secretaire general a reyu les 21 septembre et 14 octobre 1983 
deux memoires accompagnes d'observations du Ministre chilien des affaires 
etrangeres et d'extraits de la presse de son pays, qui presentaient un programme de 
mise en place des institutions politiques. 

1/ Le nouveau cabinet se composait de 20 membres: 13 civils et 7 militaires. 

!/Ence qui concerne cette correspondance entre le Gouvernement chilien et 
le Rapporteur special, voir A/38/385, par. 6 a 9. 

§/ Ce fait nouveau sera examine dans la section suivante, intitulee 
Institutionnalisation de l'etat d'exception. 

§/ Commission chilienne des droits de l'homme, rapport de juillet 1983, p. 8. 

y Solidaridad, premier numero bimensuel d'aout 1983. 

Y Commission chilienne des droits de l'homme, rapport d'aout 1983, p. 119. 

2/ Ibid., annexe I. Voir egalement le document de la Commission intitule 
Las condiciones minimas para el dialogo. 

10/ Journal Officiel, 27 octobre 1983 • 

.!!/ Ibid., 16 septembre 1983. 

12/ Commission chilienne des droits de l'homme, rapport d'aout 1983, p. 11 
et 12. 

W Diario Oficial du 27 mai 1983 • 

.!.i/ Ibid., 10 septembre 1983. 

W Ibid., 9 septembre 1983. 

16/ "Les devoirs de l'individu envers la communaute et les limitations des 
droits-;t libertes de l'homme en vertu de !'article 29 de la Declaration 
universelle des droits de l'homme", etude elaboree par Erica-Irene A. Daes, 
Rapporteur special de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites (E/CN.4/Sub.2/432/Rev.2), 
eroisieme partie, par. 64. 

];_7/ Commission chilienne des droits de l'homme, Rapport de juillet 1983, 
p. 16. 
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.!.!!/ Ibid., Rapport d' aout 1983, p. 1_3 a 20. 

W Ibid., p. 20 et 21. 

22/ "Repercusiones medico-psicologicas de la represi6n policial", document 
etabli par le personnel medical, Santiago, aout 1983. 

m Voir egalement le rapport de PIDEE (Protection des enfants souffrant des 
effets nefastes des etats d'urgence) sur les repercussions qu'ont entrainees pour 
les enfants les evenements des 11 au 13 aout 1983. 

W Commission chilienne des droits de l'homme, Rapport de juillet 1983, 
annexe I. 

~ Commission chilienne des droits de l'homme, Rapport d'aout 1983, p. 115. 

w ~-, p. 60 a 6s. 

27/ Selon une declaration publique faite par la Commission de defense des 
droits du peuple et un groupe d'organisations • 

.£!!I Commission chilienne des droits de l 'homrne, Rapport de juillet 1983, 
p. 83. 

W ~-, annexe II. 

1Q/ Ibid., rapport pour le mois d'aout 1983. 

l!/ A la fin du mois de juin 1983, il yen ·aurait eu de 159 a 170 - Voir 
A/38/385, par. 139. 

i" 
Bf Commission chilienne des droits de l'homrne, Rapport de juillet 1983, 

p. 44. 

lY ~-, p. 45. 

34/ ~-, rapport pour le mois d'aout 1983, p. 65. 

~~-,annexe III. 

36/ ~-, Rapport de juillet 1983, p. 18. 

llJ ~-, P• 20. 

38/ Bolet!n cooEPU - Concepcian, juillet 1983, p. 22. 
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39/ Commission chilienne des droits de l'hornme, Rapport d'aout 1983, p. 29 . 

.!Q/ Journal Officiel du 27 mai 1983 . 

.!!/ Amnesty International, document AHR/22/87/83 du 10 octobre 1983. 

42/ Commission chilienne des droits de l'homme, Rapport de juillet 1983, 
p. 78.-

43/ Ibid., p. 79. 

44/ Le Secretaire general a reyu des copies de ces plaintes. 

45/ D'apres les renseignements communiques au Secretaire general le 
14 octobre 1983. Pour ce qui est des pouvoirs du Conseil d'Etat concernant !'examen 
de projets de loi constitutionnelle organique, voir sect. I A du present rapport, 
par. 7 a 12. 

~ Journal Officiel, 25 janvier 1983. 

il./ Ibid., 10 septembre 1983. 

48/ Ibid., 24 juin 1983. 

49/ Commission chilienne des droits de l'homme, Rapport d'aout 1983, p. 130. 

2,Q/ Ibid., p. 108. 

52/ Ibid., p. 110. 

53/ Ibid. 

54/ Journal Officiel, 16 s~ptembre 1983. 

55/ Journal Officiel, 27 octobre 1983. 

56/ El Mercurio, 27 octobre 1983. 




